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PRIX DES AVERTISSEMENS.
Six Lignes et au-dessous, premiére insertion, 2 6, et 7 1-24. cheque suivante.
Dix Lignes et au-dessous, prémière insertion, 3s. 44, et 10d. chaque suivante.

+ première insertion, 4d. pat ligne, bt 14, par chaque ligne

accompagnés d'ordres écrits seront insbrés dans chaque
fenille jusqu’à ce qu’ils soient contremandés et débi ‘
Ox traîte de grè-a -gz6 pour les avertissemens d’une certaine étendue, et qui doi-

 

5 en conséquence.
 

  

 

Eje
sur son bane, sbsurbi dans ses réflexion

muntire d'Étu

Melanges Littéraiross

ASSIGNAT.

k 41 duana

(SUITE ET FIN )

interne taissa Jacques Ruaull assis

Yurace au portier d'aller lui cherch-r un bacre au
basdu boulevard du Lxenple, et mouls daus su!
chambre puur faire 3a lorletle,
Ah !ah ! M. le mélecin en chef, se disait-it, tout

envhabiliant à fn hâte ! vous partagez ausai le gd.
mie !…. vous Yous [sites nummer pre.
jen U roi dans les vingt-quaire heures;

vous Yous Mellez bien en Cour ; vous accruciez lu
roulte d'officier de In Légion-d'Honneur, à la sur=
prise générale de In Fsou'lé ; tout cela à ba de d'un
sssignal exturqué à un pauvre diable d’agonis-ant !
et l'igauble compl.ce de a ruse of
part une bonne sindeurs Cans un chi
Vous donnez ce soir un grand bal, mus

decin tn chef, pour fét-F voire nouveau grade et
voue addiuen de rubans ; Yous excluez de cette
tévnion vas anciens élévni, sous prélexie qu'i
sont que de mudentes internes et d'indignes bona-
partisles. Eh bier * j'irai à votre balasns y être
invité, mon illustre maitre, j= vous ferai connoître
te mouf de ma visite que vou Sallendez quere, el
nous verrons auquel des deux, du profitseuis où du
eciple, le rouge monlera au v1rsgr.

els dit, le jeune médecin, uussi miriique ol
aussiparé que peut l'être vuin‘erne d'hôpiial, de —
cendit lestementles Uvinhreux degrés qui népaiaient
sa celule acrienve de la terre ferme.
—Partons, dit-oh mis vieux Fiau!t qui l'attendait

pati mment à la place od il Puvait Lund,
—Partons, cépoudit mschualement celui-ei,

sans savoir où où le conduisait el sans songer à jo
demander,
—llue de Varenses, dit le jeune docteur au eo-

cher qui alatiunnait à la porte extérieue de l'has-
wer.

? = parait que c’est un cas tout particulier de
sane, dit lo concierge à sun dpouse, comme la
* siture s°6l i lo docteur rst passionné pour
Ia scignce ; je pasierus vingl-qualre rous qu'il
mine ce vieux demoniaque che. la docteur Panel,
pour faire une expérience.
—Ou à Char: nton, reprit Je bonne darse, ot c'est

ce qu'il pourrait Caire de inieux ; mais i! aurait bien
pa Loire cela dénsnies em ajout le en haillent,
il va falloir nu durmur que sur une oreille, en utlen-
dant ce juls docleur.
—Âs-Lu vs comme il était bons od Usk 3

cpingtes | njurisn te mari, om aurait dit quid sBek |
& la noe,
Comme les cerbères de l'hépite! Saint-Lonis

devisaient aimri, une Cemoirells d'assez belle encu-
lure 26 présenta limidemeutu la porte, uccompa- :

"une femme d'un certain Age ; loules deux -
Ne paraissant pas ires rossucées de courir les rues
de co quartier dérert « une heure aussi ovancée.

Mon Dieu! emonsieur le concierge, n'arez-
s vu mon pare ? dil a: auniélé la jeune

v'eal-it pas présenté
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Qui ç:, voire pére Ÿ dit assez rudement le
portier ; exi<ce que l'on cherche dus pères à l'heure
qu'it est 1
— Mais je suis mademoisclle Risu:t, réplique la

paurre fille, vous devez te reconnaître, j'avais uve

 

  
  

que won
a du 1éve

vider physiquement lu :nSimvire Ju eustod
—En effet, je vous remets, dit cels

l'avuir examinée, je vous recontuais... dame

ce à pasrés

 

3 el cllese

   

 

 
   près

ma
belle enfant, je ne au trop que vous dire, si c’est !
le fun qui sc: d'ici qui ext votre père.
—Comment, le fou ! repeit M rile’ toute

tremblante *.... il esl parti en courant, il ya une
heure à peu prés, el ne le voyat.l pan revenir, tous
svons pensé, ma voisins et 1nui, qu’il s'était peu:-
dre rendu ici
— C'est Lien cel, pardine ? un petit sidux, en

redingote brune, qui voulait nous dévisiger Lous,
wo sail des bâties grosses comme les fours

Dame, Qu'on lui avait pris un assignal, que
1 n

—C'eotlui, c’est lui. s’éc vetnent la pauvre
Marguerite... of ent-14 1... qu'est-il devenu Bh. ov!
parlez, ne me foissez pas dans l’horrible inquiétude
où vous me voyez.
— assurez-vous. mad-tnoiselle, contiaux le con-

cierge d'un sir scmi-protecteur, it ne tui eal rien
arrivé de fâcheux. 11 vient du partic il n'y € pas
plus de dix minutes avee un interne, le ducleur M.

qui le conduit sata doute, vu son élat, À la maison
de santé du docteur Pinel.
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1, je venais lous les jours, pendant les ‘

uspend» a Ia volte, pour |

|
iPamour-propre dde se croire quelque perapie:

 

  Le professeur trouva que Île momer‘ éta ven}
nat chili ponr recourir à 8 sci-ne- ; maïs il no
rut pas devoir refuser la requête, Louts singulière
et toute mystérieuse qu’elle lui part,
Quand ile farent entrés does le cabinet, fe doer

 

  

  

 

teur M. u médecin du rui, ets lai présentant
Jieques Riauït :
— Voici honnête vieillard qui a passé trois

Saint-Louis, Grâce à vos eavants conseils,
il a échappé à la mort. Mais il edt préféré mou-
rir que de perdre un souvenir p'É“ieux qui ne a=
wait jumais quitté, Ce souvenir u'est quia
agriguut tont-a iit hors Jf usege, el cel a:
Lqui poavait toutefuis avoir celine valeur morale,
luie élà dérobé pendant ra maladie par un des em-
ployés de Is tmason. | e voleur élatt v tre protégé ;
on nporend rd’hui avec nu prise qu'il vient
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d'être "objet d'une Saveur toute spécisle. Des we
Uire-étions nous ont nppris que vor pouviez savoir
quelque chose de certe affiive 1énéb:eure, el c’est à:
sous, à vous
mouder}
Lem
E

 

nême, ducleur, que nous venons des
tire,

édecin en chef rnugit et pâtit tour À tour.
-it pnerible 1 s’écrin-l-il ensuite sree une

lindignation touie *inrêre et qui n’avait rien d'affte-|
(lé 7 se pent-i! que ce misérable m'uit abu-é à te
!pnint L..Oti, continua tail. le nommé Gatien. que |
lj'ai connu autreCis, que j'ui fat entrer d San
Louis comme gorçon de salic, est venn me trouver
ily s une quintame de jours j1) m'a comb une’

;hintoire tonchante dans lequelle il joue un rôle de’
dévurement, el au bout de laquelle il me prèse
“um as-ignd, souvenir d'un grand jour da d
qu'il s‘était procuré, divait-il, au péril de va vive
en cherehont à sauver de ia mort uno illustre victime.
—Hélas ! toute celle histoire est ba mi nue, ét
lement le vieux cache ble m'a voié

Juvqu'au mébrie de mun uc-lon, dun!
pourtant ersotiir. €t que l'on n'aurait jumois!
connue sans tnyn délire, Qui m'a ail parter wily 6
moi.
meEt cet assignet, reprill'interne avec hésil

(oserai je vous dei . M. le ducteur,
{encore cutre vos m
[  — Non, réplique le prof-s-eur avec franchise ;
selon le *œu de celui qu te possédiit, je l'as rene
moi-mèire cnire des muina augustes. sa vus À l'ait ;
couler des lartnes bien amerss. A

| —Et ces larmes se sont changées en pluie d'or,
dit irron-quement le j'une bonapactiste, i

«J'ose eroire, Jeune homme, fit sévèrementle:
docteur, que vous he me suupçonnez pas d’êlre le:
compliced'une infumie. JI es peut que j'aie #16:
dupé ; muis je vous sais er6 de vous moulrer le dé.

fenseur de la victime. Je vous aidersi de tout mon |
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mère [Boutoir, je vona en donne la promesse j nous sens
verrons degrate. +
En effet, dés lo lendemaks le médecin en chel

mandait pres de lui son oneren protégé, et lui ©
prorhait vivrment l'action hunteuse dont if s'ét
rendu coupable ; mars,it 1a gravde stupéfaction d+}
dorteur, lu nommé Gatien, revêtu de habit sen
livrée, semi-uniforme, inosgue de ra nouvelle digai- |
16, se récria contes ce «prit appeluit une affreuse”
calumnie, soutint mind.cus que | goat 6 ail bien

& '0i, quit Pavail obtena dans un jour sinistre, le-:
être (a'at u lui-même, et ii

de Lel- délai a sur les faits, sur l'heure, sur,
le [cea:lié, qu'il
de sa bonne loi. Q'ant nu bonhoinme Îtieuli, c'é-"
tait, au dire du sieur Galien, un pauvre fou bien 8:
plaindre, qui avait la monomunie des assignat-,:
comme on a celle do »a cr empereur où pape.
pri avast su par basard I'sess co question
les mains de l'intrrcier, © qui, dés ce momen
avait prélendu qu’.l lui appartenait, et le soutien
drait jusque sous la hache du brurrer‘1, tant sa er
velle etait abaussée de celle idée fixe.
Le médecin en chef, qui se piquait de connais-

sances exactes en phyaloiogir, 61 1nème en physo-;
gnomenie, trouve fast d'assurance, tant @apiomb!

dursla d en. qu’il ne douta plus de wl
l véracité 3 ib vit le mêtne jour von jeune alive M. |
et cherche à lui Caire partager son opinion ; mais’

1 éelus-e, quoique moins grand particie:

   

 

  

 

  

 

uel jour avait failli lui

 

  
 

  

      
    

 

       

  

*soutit! a non profceseur, malsié les apparcnées, 15
«gré lout, que Galien était en coquin et an imposteur. |
qu Jacques Rrnult ét-it un paré nnéle hom-
ime, vitime de l’impusdert voleur qui l'avon dépouil
lé 5 que, bien qu'il aiteu à In suite d'une Seve
scouts ccos de déiire, it jouissait de toutes,
tes fie tales ; qu'il n'était ni fou, ni a,
niaque, ni mouomane, comme ps voulait bien le
prétendre, et qu'au boul du comple, eomme il n'y!

t pas d’autres moyens de triompher d’aue im-
postire, selon lui, Irop évidente, les tribunaux en

décideraient,
En vffui, quelques semaines après celte bizarre

discussion entre un professeur de 10 Faculté et sun
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  «Oud Chrenton, dit 1a portière, qui tenail à sa sé ur procès «Lait petilant ue tribunal civil de

première conjecture. je wine, jureant correttionnellement.
— A moins que ce ne soit chez M. Esquirol, | Deux individus ensnient mutuctiement de

sjouta le mari d'unten de connaisseur, ce qui serait
encore fort possible : un homme qui 8 1a wonoma-
nie des assigneta n'est pas unfou ordinaire.

Mile Riault pleurs amèrementet retourna chez
elle sppuyée sur lo bras ds Mme Carr, 83 voisine,
persuadée que son pauvre pire élail fou, que la
perte ds son précieux assignel était Couss de ce
albus, etque c'était celle fois un mal sans remé-
es
Pendant ce temps, un medesle sapin chemina

emportant deux personnes, et d'arrbloit devant une
maison de nuble apparence du faubuurg Seint-G.r-
main. Toul avait un air de fête au-dédans comme
su-dehors de cette somplueuse demeure. Deus ime
pone vl devs pandermes brilluent à In porte d'en-
trée ; des draperies el deo vows da fleurs garnis-
sa-ent l'escalier. Les gen de service furent assos
worpris de le démarche ct de lrecoutrement du page
sexagénaire qui aecompagneis le jeune docteur.

Le premier chirurgien du roi, éetitant de parure
41 de décurations, vint à le rencontre de son er

assez élonné de le voir chez lui an (oilette
chant parfaitement qu'il ne lui avait en-
une teltre d'invitation.

© Jeune homme ralua respretususement l'illustre
savant, et mit fn A ss surpriss en lui disant avec
‘ne grivité toute doctorais :
—Mon cher maitre, je me culs habillé par res-

peet pour les personnes q us fecevez ce soir ;
mais ju ne viens pas pour dinsers
Pourquoi venez-vons done, et d une heure
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ausai peu convenanie ? reprit le médecin en chef
» avec Une tégère Leinie d'humeur.

—-Je viens. répliqua gravement le Jeunes interne,
a hay oder une consullelion pour ARane

able, 6: vous pouvez ebcore rendre la vie.
Quitten CN
vague dune voire t.

  
  

 

v08 salons pendant quelaves minutes et

 

soustraction Îanduleuse d'un ssrignat d'un ménte
Toul particu ler. i

L'un réclamail la porsestion dudit assignat com-
Lene lui ayant Glé ravi par ruse et pendant onmeia-:
die ; l’autre prétondsil à cells possession comme’
Végilimement sienne, el, en conséquence, confessait
avoir disposé de l'objet d son ban plaisir, Les deux
adveesaires avaient donne les mdmes preuves mora:
les de leur pnssession à leurs avocats, qui n'ayant

| rien de plus palpsbie gue lu paro’e de leurs clients,
na savaient trop sur quelle base établir l'édifice de
leur éloquence.

Celta ennxe, remise déjà à hiitnine, rur l’eonair
de quelques éel i devait ira enfin dé-
finilivement jugée ce jour-là. Une première afisire
ta prérédai, el les deux contendants attendaient
patiemment dans la salle des Pas-Perduo que leur
Llour vint d'exposer leurs griefs devant leurs juges.

L'un des deux, dane fa maturité de l'âge, portant

la tête haute,le regard arauré, semblait certains de
ann suecès. Ron seul moyen de défense était de
dire, & qui soulait l'entendre : Je plaide contre un
fou. Que voulez-vous y frire À #1 que répondriez-
vous, s1 un homme en démense vous accutait d’a-

| voir volé le dôme du Panthéon ?

   

  

 

    

   

  

a  l'avocal; ma
* grandes choses.

   

«tait pee-que impussible de douter :|

cutee ©

 

| 18 Vysconceve

feutre1

|

} Un seul homme, tn ami, ne perd res courage en ‘| tout de eLarité par une de nos illustrations médica <;

ee moment erltique : cent le jeune ducteur M

….

Îl ‘les «est à iris comme sous-infemier dans Un des
enunoît tes mnikeur, la vie entie vieux co-!, premiers hrspices de Paie... ;
cher ; if suit son ban droit, 18 croi era sae sn:

|

——Bravo leave ! s'étrie tout-à-coup Une voix i

tote. C'est lui, pauvre in'ervo d'hôita!, qui, dung’ sonore su milien de Vaudience attentive et silen

indignation contre 1%i-justice, n mis -ur picd ca pro- |! cieuse

;

c'est rupr rbe, e'ast magnifique

à

c'est grand

proces, et prêt. nd le wuener jusqu'au trinnphe, car il dommaze qu'il n'y sil pas «ni moi de vérité ;

ne doute p-« du sneccs. D ne peut prs figurer" — ie l'on Casse sortir l'uverrupteur ! dit le prés:

que la vé-ité ne tercassern pas l'impos'uré, Cœur ; nel n'a Ts droitde prend:e la parole devant

condite, nui wa [qu'un premier pas dam le ritpenal sh n'y est iuviié.

tnonde et qui ne ditencure, dans 85 Nalreté primor | L'uuditoirr perau d'abord que eelle irrérérenee

dinle : lt ext des juges à Berlin ! ne posvait venir que de retut qu’on lui avait 2106"
Tout-d-coup Jacque: . jusque 1à silencisux 14 rom lent de démence. Mau le pentre

#1 comme absorbé dans set Listes réf xi a"! fou, ve 8 anal tel, 11 thie dans res deux using,

vête 3 ul quitte brusquement le bras vu jesne mé pleuaë a cha larmes, el ne songeait pos le

deci,il fail quelques pas, el joint sea deux mais | soins du monde à troubler l'avocat piaidant dene

en | vant les yous au ciel péroraison.
Eh bien! qu'est-ce donc À qu'aves-vous 1 dit’ L'intermmpteur était un bochammejouflu, sux

avec inquidiude le docteur. cheverix argentés, nu teint de vermillun, et qui s'en

—<C'est une allaqu

:

qui lui prend, soupier l'avocat s

‘|

bugait à chaque winute le front evutert de sueue. 1

Nous sommes perdus ! | Lon de swtimder de l'ivterpellstion do mi

{Le vieillerd restait comme eloué à l1 mèmeplace, |Blsiret, ce singulier personnegs continus son di

il était en enntemplation. en extist veunil de

:

Culre : ; Lu

reconnulire inog-  érde d'un grand mazistrat, —Ah! dame! mon président, dt-it, jen suis

dont lea emits 1 wauleul encore tout ron sou. bien fachs, «ous? mais quand on enlend der

venir, 11 était devant la olalue de Lainoignou de ‘Mmentesivn plue grasses que des muisuns, Ç

Mot sherbes. ‘voy-z-voux Ÿ
—0 saint bomene! s'écrin-t-il d'une voix émue, | Ur d'vant, te nouvel orateur pastait encore son

Courageux défenseur de l'opprimé. sors dance de La

|

Marchoir eur nou front. Lo

tombe de murtys, el viens putter pour mos! —Tavez-vous quelque chote qui puitse éclairer la

— M n'ert pas fou, dit tout bas je mélesin desu ; ; , ;

il est ploux aux grands nonwetuux

|

—Je te erois bien, ton président. D'abord, je
vents 420 Jecques Rizolt, q ie li. qui pleurs de

«1, est un parfait honnête homme, un bon per:
de famille; do ln connie dopis Loutrè-Vheure
treme ce 4 ane, nea sommes enirée + memble dans

pes denne du ro Tug, Lig ore stinrlé à La £a

riite sas 0e, à preuve Gil est vontee trouver le
! 20 janvier pour me dec fied coup de nud
{wate "ut pour sauver fo poi, Moi, je n'étais pani
ehid, mon pre tent, parce que le grand couvert

[23 tot jours chant 6, vayez-vous 1 ct que j= eon:
It ais des frurreaux de eabrs pour Ja répus
+
VU Ne srt2 ows den Frits qui inter sant la cause.
1 faa te mors: Gatien, ditdoti-Caar, c'est
{nna te genre, Cu pelt moses À robe note

vous ports Jr eu probité et den brivoure s Mais,

~ Un proces {ini § void du nouveau. Je ne Us] jtutre sous, non 1vag stra!, il y à pas soal à robaitre

jamais commu vinnteur de ln chicene. Eh! bon j»ur Er rompte-l
Dieu ! c'est comme moi, mon paurre Jucques, je | —Abeég 2 dune! sbrégez dome! | |
plaids an séparation uvee ma femme. I =h%bord, te susdir, ynoige 1 n'et alors ge

; —Boh! (Gis want uns envi à, Le pouvait QUÔE se louver

! = Qn vient de none metirs dos & dos nous y ;* Louis XV. lc 21 janvier 1703, veeupé
» élions déjà depuis huit ane

;

lo belle justice ! + nate, puequ'is Cette époqur il

m—d'ab nuvet bises Fott de Le pas Jui donner ma, ponr cause de filuutarie, st

Ailey vo wie wwe ban JUCHUEE IIUNT, OL TOUT CU UE + Caire
pt un entre dans La vaile d'audience. Eu murmure de surprise s'élaya de tous les lance

Le bonlomme etait moins cramsi(, il se voyait i la mate el eut de l'écho jeque dans fo jrêtons,

ace . (roi A i . [Jean Vignun eon on: 2

| Seeomparn den a aiecelremet fa con tiens didh-Cœur, n'a jamais & à on Le
| Les deux evocais paslureut à Merveille 5 charun (manne 3

j-

l'ut coun abies Man

(d'eux trouva dame gnat contestun drama sont

|

Sue ! 4, où j'avais Pavantaze d die more

“latte, palpitant d'entérét, en faveur de son client. Leellurr ; Phistoire deva vapliviié ertce qu'il y à de

| Le convoi de l’ancien cocher de fi-cre £4 vaair bes [Plus voritai oo seulement of aad 8 proper de
sovitunte an« de probiisé de ertux dirt À fenduit la |Ehanzer les postons suglais conte fa rade de

leause. Ftaneil possible qua cr pre fiqun et sertusux

|

Roc elort, od ila pnd septou hiram de ht
vwilhrd déneonld en un seat jour woe vis ewi re alte Jrimesse, enmme disses teur nbudércur, avast

| pure el sans tache Ÿ Qu'i devisit À la fois tin lâche, ; dons n» fugue, sinporté le bou sical d deux ane
jun imposteue,nn vil es omninteur ? Non, mes- rades, voire mena nue paire d« pistolets ve Mau-

vous tie te cruiret pas copaite da tant de b bete, qui erpartenail à votre rerriieur,

[ajoutait-1l en terminant sx plaidoisie, el vous 50°h Un wiuvcau murmute, plus Recrntue quo Îe pre-
Îlerez vas à délacer que l'asaignal en questiou ?, necieillit erste sceunde declaration do exe

      

 

  

      
 

    
   
      

 

   

 

  

 

   

  

   
  

 

  

 

 

 

An were ialant, f comme il allait ant-er ent +
dans le suncluaut de la loi, sacques se sentil trapour
damdireremes tour pipe, à verge
fortement o1twmir 6, 4 .
—U ent ctyl, lu ve use reconnais pas, veut? ta

Ye est dune bien bninsée Ÿ
~ 8: fat, »i fa), vraiment 1... js ne me Lrompe
9 ; c'est Jean Vignon.
—En personne na‘urelle; toujours ami de le

Juie. malgré tes chereux que bantussent. ler-
maître d.u6 tes clisss-uis de Lecsy el fournisseur
des Ésurive dia prince. Lt fut euvre le Tosrents

wesce pas Ÿet preudse le temps comma i vient.
AR gr it que diabviers-tu faure tes 7

i —S'ei un proces, mi.
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Wien 1c propriété bi gitime le Jacques Riawt,[mobic re fier du Bue husaede,
set qu'elle lui @ été féauduleurement enlevé par

|

aut any blessures de ce vailant yuerr er,
| Gatien. Jajauts Vimpitor hla nnrret. ar, je nen ai à make eu
| L'avocat de I'ex-infirmier, rusé cotmpére, se gar ; Covuzioanre. 5 sa quelque cicatrice co pourenil

 

   

   

  

     

 

  

da bien d'attaquer vivieuument be vieux coch-r, #4 |Btro du côte de l’epanto gauche, mass ju n'eu me
partie adverse, dout le visage calme cl ingéau, les

à

TAPS Va main au fe,
bonux sheveux bisnes avaient semblé mapirer quel Mouvement, Lruit, agitation probiigée, ;

que in Li puusen Vlastave Parl jusqu'à | Tee président porta un regard severe sur «©
  

| taire sussi l'éjoge de cel honnète sexagénaire, dort
lea antécédents n'avaient res que d'honovable. ue L g

Mais,

it

failail en faire l’aveu priobie, In santé de ! 4 seu'piations foulr vaute--

eureux visillard, afToiblie depuis tnenore | L1personnaire de Rochefort pean vu inmber
} 4, avait fini pue mme atteinte 1 o prune tase san aud ioe inpertubbie 3 abn'as

d-8 facoliés tnteliectughies. Co vat wait phes Potage de lu purs'e ; il était évanoni,
vement l'état de désvene +, qui se ‘ratat à Heat toute eng de se remettee de cetterude :

pardes actes

de

déraison on de Crronr, 0600 che TERI nt led cng ane de retraite qu’il vie

Jacques Rieull, wwe fablosre date les organe tint in muet crntrmie de dunes, ru deut, eu,
rébraux, wne perturbation, une © autre, le loiur de mé ver sur fa vas ue rétrospee-
dans tes souvenirs ds passé. Pent-êt tive de asveignales et

die

Cab pier des manches de

und, deus fe temps dr ta tourmente rév-lutionngi. SOUCY pone ee bon M. Pradur. a :

re, avair=il fait des pertes plus où moins considera.

|

CIére aux baus de proue ehirargien du
bles. Peu -être Îa valeur fictive du papier monnaie Foi 4 nt fix repailtir va jutisnante pr rection ar Ja

avait-elle été la i i De ‘Qu FNTUNN Codermier nt reutéscæ dans ions aus

‘e monomnnie des qeadgnats ch 2 re ole elétf as in finesse rage

mulher sux si Nard, Loe voit, te rbve qu «ai Pun breve dey Pho, revere tear
gnats 5 c'e-1 son poist de mire, eel sun idée fisc, #8 Ble Ceste borne et ur vouée argue eut

entend dire qu’uninfirmuer de l'hospire Gù on le UR execllent man tus dn arte ue * Lans tur-mmétme,
traite Dans mainstt auvignat 3 c'en est ne A180 un plabrephe ssthazurenn of qui pene
(reg. oon Lig travande, sun imagination malad suit, avec de vicaire de Wokel!'d, qu'il faut prendre

pusentes DV preteist que est arsagant lui sppazti uve foram, conne ce ° ba dust enniez 24 robe

W accuse celui-la weme qui fui damit des» wre, mains pour le droite étoile que pour de
“qui be cappelsit n iu vie, de le but avair dorobe. Ene POM usage que Is peut faire. d'est ta Port et
core une Cris, nevaseirs, nous 'accurons pas Jace heureux ménège, qui halnie encore ;ourd hoi le

ques Kiault d'mposture, nous ne bri reprochm rquartier Po issonenss es Tout er que pu savoir

pas Ja catomuie, dont l'effet, portant, nous in-nuve | dé Jran Viton, elest qu i mang=aet On
| aujonrdhui, nous Kemissons sur sun € at, nas le ment à la auee di Jeunes epous, oubliant qu'i

sicne de 200 Erreur ; nous n'userors pas môme  Gtait, par arrêt de justice, du à don avug sù fear.

à des acunra que la lui nous donne, en sor-
; de tout roupços de celle enceinte 5 FAUFS DIVERS.
“nou, messieurs, car le sentiment do ta pitib el le | gy fore richement anaoté.--On raconte qu'un
seul qui puise HOS Buisir envers HOLS ACER ET, [ny gt pieux Américains, que regardé rome Ln

ot wen clicul est un homme ve cur dont Jes sens a
! ÿ . ; | martyr l'évêque Ouderdonk, récemment contimné

| iments de générovité et d'humanité ne so démen: “par 5 puirs pour sitentut à la pideur, & fait der-

j brunt seu he ertexorès à 4 de eulminante de "tremeut une visite an saint homme, en fe print

jo Tavant do cot enorde § be partieculminante de alu copier a lives en démoireagede wa svmpathic
plus pomyeus de aon Siren Nou armen, te nd: etreeÀ sed Te Veuse oppe ete

ç : : oueran ivre, l’évôque lauva € neem
nommé Gatien lait blane comme neige dans cole 140cond: vage an billet de 190 dotlare, p
sMfaire véntalfement déplorable, victime $ UNE entre ln Same el ta detie un autre billet de mame
“Agression à nouilles même de vraisemblance ; mais somme, puis entre In 30 ine ef la Geme va auter, Le
+ etait un citoyenhonorable, que l'on pouvait erter i ner se trouvait, enbu, garni do ces précieus
à toutes les époques de 9h vie comme us modèle de Les wutes, dut pourtant on 1e donne pas le chiffre
de vourment et de loyaw é Bien Jeune encore, 1 tua, BI Caut avouer que ls rôle do mariyr à ln
v it prin du service, Cet assignai, qu'on l’uccu- façun de l'évèque Ouderdonk à bien ses douceurs,

s,wuit d'avoir déroté, il était tombé (otic pea mans | PovilégiG ns den dunes el pager par les hommes,

tomas micaculeuter

dont les antecédents pru flatlcues senaient d'8ire
5; etn lit ui demander ce qu'il:
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*dans un jour à jamais fu- | « i foi i
D'autre adversaire était un perit vieillard & l'air ‘nèbre pour tn France, dd l’avail conquis pour sine ST de EEse pars oublite

ingénu el timide, presque trembiant, qu N'avait dire à Le point

Jemuis mis le pied dans sucun prétoire judiciaire, st
o
len

noires et des bonnets carrée, obligé presque de pu
raître et de porter on publie, qu’il en perdait
que ls thie 6 Parance, Bon j-une avocat
mail avee raison de colt disposition physique ol
‘morals de son elient, qui conirasiail dirangemen
avec l'assurance imperiurbable de le partie
Et pes dè preuves À metire sous les poux des mu

{jpietrats, pas ls moladrs Wmeigbege à lorequer !

  

  

 

  

qui se trouvait tellement étonrdi, el Cu"1 décone (re.
cé de ce voir au milieu de la foule, des robes

‘

dans les rangs de noire bra

  lar« celle duré captitité couvert de riestrices, offeibl

À petit désagrement de ou condamnation.

Riche donation. - M. Samuel Appleton, dc Bos-
‘on, 3 (uit don de $50,000) & I*Athenaum de host,

er mutoyes à l'echat d’une riche LibiiothA-
peade me, . al pu prever our catla yom 0 10

Lon 18 mitle dollars pour les sjouter sux cunsola-

Tnageeain tions déjà offertrs à l’étêque Onderdonk 1

par los privasione, par les mauvais tracdements, qu Deux yrvz arrachés.--Un nommé John Rogers

it Gatien, monsiaurs 3 souffrant lui-même, il se |e été ies Ya Nourelle-Orlduns pour avoir a

u eu soulagement de lu souffrance 3 il suit noel! racht, dons une dispute,lap yous de son adversai

mbulances, 11 pans diossés, il eneeralit les r
orts. Distingué dans ver lravoun incessonts ot

 

e de l'épée j vait même psgé de
ton sang ce précieux souvenir de 2on premier inuf-

Plus tard, if fallnit suivre eet intrépude soldat
    

   :prisonnier en Espagne,
! sept année

 

    
  

  

 

    

 

et Tonnessiene.

vo dat dans le

  

   
otédé borrible deve Jeguel sxceltent les}

Pour fa Minerve.

Article lu devant L: Société des Amie,
£5341 BUR LE SYSTEME LU JURY.

(ise) |
Art. 34. — Oigunuation du jury

Les institutions, les plus bles en eles mémes,
peuvent souvent âtre la rource de grand. atus,
grand elles sont détonnden de fenr véitabe but
par une Coupabie OÙ vie cus® Organis Une
fois be ury Alabli dass voie jurisprudenca, ile
de touts turportance que sun orgatisation ne soit
confiée qu'a des personnes mpurisales et dont te
Etractêre soit au-dessus dde toul ». upgen de favari-
tem, Di sert facile de pervertir Pexccl'enet de cetie
statu’ boet de fui Fare perdre jusqu'a vi cortagn
degré le cxnctére de su supdriorile sur les autres
ey<téuncsjuedis Lai 8 ; Que Que cependant l'on Cove
(encore considérer cuite iroltuiun came Un bien
fait, a’ors même qu'elu se trouve vicieusement ;
constitués.

« Uneserait peut-âtre pas hars de propos de tous
pré r ici un court appergu de le fornn'ion el de:
Purganisation des jurés dure tre pays où ce syati-
me est le plus saHlant, eux dillérentes époques de
won intru tuction dune lenrs déyarternants prdiciaures;
nous prurrons € 9 app Ocier le bon et te wan
lea refiexio-# Qu'il nous 21BE teru pourront Vous
gider À decouvrir les erreurs ct les vices qui cx.8-
tent duns l'organisation de cette branche de nuire
aysteme jnd-chrtre ot noue nÎTirr en même temps los

, arnéli luns qu'il evasiend. ait d'y apporter,

L'origine des jurés remoute à Une tres haute

tiquité es Ang'ele-te, le premiee 1e: ï l
o¥ orn

é

 

 

  

 

  

 

  

   

 

  

   

  

me fut vrgasieé sur le pied ul vows le vi
ampur, [ies les emer cements |
n'étaient que tes ¢ 3
an renvoysit fa décisvon des contestations lb cieux
ses. Les témicins du fait, que fesait t'oijet
de la cuuiroverse, étaient ceux que d'or ehaisisa il
pour à c:dur | Cu clait wars sour Lime |
prersion que las toincive étasert lus seals jiges
semapétons dus défie 1 € qui n'élrsorent entetes
cmyene. Qu ¢ cyuse Gait porter devant uu
taba de jo pU a liver
de i led sammer iy

jurés pour guger Peffere.
Eagar il d'une question da proproné, de borne-

geBc, Un cited les valle glecux qui en con
natssstent ; on fre formaiten corps de jory, pun
leur verdist dat le pozement qui déciduit entre le
parties. Dans les sffstrre crisenelles ce eyrlème
Étailuqua plis compliqué. ‘nnistoniou-s est-il que
les ju den vt utes «que tes 18minde offer ar,

et ils renilutent bros v.tdiel suivant ts connvimance
aw'dsssaeai del'affaire ou du cn acterdo Peoras
Live soni hle method. pouvait pout@ite su fre,
det ze outa suid 4 comme Cut 2 puce daure

tie en Angler dor tule coÂges peur

“la d'es-von des es *uuini-es à leur a:b.trage.
lors que fes peines UX points de controverse re

+ aient Luna de propr dé
son, To dae Dust amplecole La precôdure
n'avait ques encore envahi bes tehonaug olives eon
tents dr 1a dy les eevcopper dan
vésenu de ste 1 race minitionses. Quand le apt '=
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mes de jurispra euercemenss d se cntopl que ctu
devenira<eus tod d'a test 8 particuf cris, ds Jana
aleeo oe ave cos plus bre buses 1 6° 3
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Jury. be n°
vais lea so

wweTenn |
D failut et

ato mane on

 

 

au jour du
Fein Tos lea mana 0" ean nt pas préu ais, aloes

le ponces clan sum ne autre temps. L'un can-
Gini que cette sonniese de former les jurés, en ve
les prenant que peraue les vois

, Érsast être “ce sates
4 de querettees Celaqui se trowvais le

peraont daus une aifeue be magepes de Puis
toler 3 tn bane, Lia ver ce où u la corup-

tion des jurés, Deda les a
fra ds von eamesten dans crs temp dizer ne
et ds fanatiome, Lis parents ef les aime deo
Partie prens end part fee uns contes. Aube
que cour ds combats cruele rt nanglacte
ve In deficicentéére systemes De -
puntguient Lien cout gui re alia ent À le sonde

 

  
  

     
   

 

  
 

     

 
 

   

d'un proces, mis ebica écart uaffisent a prior
réprmce ces abus 7 lelfesent que» us Fd
ler on ful forcé ds cwsnger ere noinere se

Un teconnut Li

  

titer Je uy, rortance at lay:
“nt de perantiors
es. hawt bon

mieux que les guide gn- cent les causes de à erri-
tostation avant d'avoir été assrtnes Cec al
ne Sécntrni paint ave Une sone doy Dome
ve peuvent Bite q'évents pour où esntre aucune
des pa. tun ag proces.
Quonau itsiang-i l'organ,
nbaV'acazrde Len fonc citer par le ki

se COustctT + Pete Cuntutae, pasare on Di exe
ie enone de nos sears, Conns 10 ui € Un que
pres} pti 51 Lan pl, Von eeni gue
ce we wo abus. Luise os
Caprice £1 se sentant sans coutroir, it agit au gré
desce désirs, Ton mika op card il est ampartel,
est qu'ators il n'a avcun miérêt dons l'issue de la
eau e,

1 wiensee, Morgan aati
déserte.

 

    
   

      
  

       

du jure fait taute
I co Wert paste ohé ol, £ieel Le juge

 

qui charset br jury ! Lorsqes gat parid du pres
sntiots du sys ema des jude rn Looser en

oman tp ekg
me Ent ators îne

Tiy exatair

 

“tng
os, je n'ai pus préveeda dur
vus ant paru le crue, que ce sys
con goa In trinade l'Evosro
depisie Iarztrmus, mate reeled & ge
nang de andation ereninelie of

if arran

 

 

  

 

  

  

   

  
Cleat ce 6 g Lena vein rend.
dor. Lie stfores eriuiocites anet principalement
dbeidés par les tribonaux judiciairen. jueticiary
courte, précitée por nt piges asus de jurés,

Ces couts mézent atterngtinement a Fdunbanrg et

aux ciccuns, be shérif, d'ade des rate

de chaque comid, compose une liste générsla dr

toutes fog © unnes spivilikes pour dig jurés,

Pout les proces qui doivent avoir lieu à Edimbourz,

“ehucun des trois crastra voinine envoie annuelles

saent une lote dus jurés quide

rondissement respectif. Quelque tempo avant

verture du terme,lv srefier prépare une liste quel.

 

 

  

  

 

 

   

  

 

- eonque de quaratie-cing membres qui doivent servir
p-  Le

ia ot
ignées à compare

comme jurèe nux À:
! posent leur signaiure su
cite lan personnes gui y sont d
tre à l’ourerture des sésnees,

aurvanies.
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+ les nome qualirés et dés

; necusé, de composer 19 tribunal de telle
| soit ben d.ficile au prison

       

  

Aujour du proces,

unnd l’accuré est amené à la barre, le jugequi:
rolonté, sur Is liste den quarsnie

elog, Qui-se membres pour compener lo sarps &

—

Jury qui doit prononcer eur le sort de l'infortuné
Qui +st apprlé à résondre de ses action devant ce
ribun L'accusé n'a pre le droit de récusstion
pérempt

Dune les cireuits 1s nomination des jurés set
encora plus arbitrairement laissée au caprise du
juga président. Les comlés qui composent le cir-
eut vnvoient au juge en chef une listo de qusrantr-
end membres chaque, À y & autant de listes que de
comlés, quelques semaines avant les «es, avec

ion des individus. Le

juge tire de cu différentes hiates quaratte-cing noms

qui doivent être les quarante cing jurés sommds
C'avsisier Qu ‘erine erimiar! auirant. Au jour du pro.

  

 
 

 

  

"ees, te juge qui présule chaisit encore, ad libitum,
ies quinze membres qui doivent composer ce enrpe

de jurés au ptgrment tesquels l'accusé doit remettre
amour, Cell» proc. dure est trop arbitraire pou

we pas donner lie nu plus flagranten injustices. Bt
est Facile eu juge qui désice In condom ation d'un

sorte qu’il
r de trouver parmi

les qulnge membres du inry une majorité sssez
unie pour mettre de init re raisons puissantes

 

 

1 Qu leur Oréritérent l'honneur d'êtce chuvis par vu

Juge portialet corcmpu,
Les procie-verbrux des cours de justice erimi-

nelle do l'Écosse fourmulleut da rapports sur les
nbus crienta cnfantés par e6 mode d'organisation

Les hommes liusraux de l'Ecosse lev
voix contre se nyatème corrupiet®, fo

lone voit fur bien longlemps avant de ve Paire en-
tender, tent en hommes en ponvoie surent se soryic

e1é dv ln crédulté of du suverstitioox
pour lea Biles Lanitutions

do leurs pores, Laure pres nvsient hin pu vivre

sors ce ave nme, ponrquoi nten ferdant-il pas de
mine i York ce que toute l'Ecosse réponiit en

1804 quand'le partement anglals voutit chance
son systems Vu jury, 1 cependant encors

mieux An'ils euvsent ca sycéma de jury, Quelque
# [et seux qu'il (ui, que de n’en avoir pin do to
Ni les juges etaient assog vicieux prur composer ten
carps de fay dane aussi partiale manière, que
0's assent ils (ins faits ui fe sort des accu-é- eut été

vient lens à leur décision. Prenons eu
hszard, dane les punales judiciaires de l’Iroue,
quelqu'exemnls saitlant des abus rue ca systéme

pouvait el devait nécesusirement entraiver. L'his-
foire pme epsrend ce qui se vante en Ecosse vers
la fin du e?gre de La maison d acte, 1 n'y out
peut-être vos d'exemple, dune les fautes de le
Gra: d--Breingns, de p'us grandes alrocit*s 4 de
plus asngu noires proscriptions que celles qui en
arngleuléreut l'Fensse durant 144 quinse à vingt

précédérent sa révolution.
Eur 1605 Jacques 127. dMAnég'cierve, 01 Grma, d'Re

© wr, vont & but prix vlienir des ventences de
"levure pert ne mbres dianguie do clargé,
qui vast aed sontenic la croyance presbytérienns,

3 46 n'ai pas où les sceuse de
9 tire renverser te trône et la religi Des pro
es vour hante trofison farent intentés contre Join
Fla, Word et nuties, yui “thient les pricipaux
Pentre eux, Ch caigelt cependant de ne pouvoir
olitenir wrdicvs Sobnfaisants, si l'an ne compos

nil pan le corps des y den déclnrés de la
rug on presbyté wi ue, qui enmpiait vo Erove de
nomirenx rt de 2él»s parti-une, Pour obvier @ cet

“res onceGent, de roi tt choix duroxie de Dunbar,
ed Fat chargé da surveiller ces rors. La choix
de Sa 6 ue panvais dire mieux, dit Ia chronts
qur , eel homme était goend-chaneliar
se d'Frhiquier, nrafandémant versé dans les nffaires
+ Ecosse cù à dtali né, of que l'on désignait
commaussi fidelle qua fortuné daos toutes leu
trnsiuns que le peices fe nani avail confides
Hreait de lus qu'il n'entreprit jamais une off sir
résnie. Aussi purvini-il à oalisfaire ‘a< désirs de
ou tunfire dene Trait et le plis simplemant du
mane. D'at-ord if ce tenet en Ecosse auprès du
Îope qui devait présider les devsit
avoir ler le proces de ceux que le roi w
gré l'échsfand, II toi prie en conbdence et 66

serv à d'argumeets si ierésistibles auprés de son
honneur M, le i ci ne crumieux faire
‘pee de se conforcer aux désire du vrioce, a le

9 enef prit-is sou de choteir les jurés parmi
« mortels ennemis des accusés, Le logl se

bruit, varechnndre, la main de l'autorité
mstensiblément, Comme

t fut ratisfaieent, et enme
les condrennés furent envoyés à Vé-

. Horry - Nona trouvons dans fes ms

vers dis ord 1lulen quelques dreumenta relatifs
Ween eari- ux de lien queiques pase

er Thomas Tiamillon, alors
atti In prurauitewdressnil du rol.

© Jw cont gee tian silence ne tronvt pe des
nlarinnie Vote Meyreté du

8e dedrcharre portes runtre Sub Forbes,
SA ed etree, neru és detnrenn, re, C’est
< ungr niceio politique qui menaçast de ronvera

“ani po var dane table royastes, si lon n’est
4 étonffe va us ve monatre de Canatiome et

Mio, marque Tux à mon devair,
s14 l'opinion que c'est

#4 corlout 1 ellesméme que lon duit tas plus grande
reteae iments jour l'heureux suceun de cette of-
** faire, est a ds profonde connaisrance que vous

“ nvez de cœur hutnain que l'on doit attibuer le
“pee vison que vous avez ene des dif
‘de remb'abies acceations d-vaient rencontrer de
1 lu port de res fanatiques d'Ecossuis.  Aomi Von
“ge auqrait trop vous féticiler d'avoir tu l'excels
“lente (tin ds none envoger en fe trés-honore-
* ble lord Dunbar, qui d'est montré digne de la con-
¢ fance ct de In have i dot vuos l’entourez-
Ey aeodeant sen Son Ezeellence ert admirable
* bonheur de choteir ce comté, Linlinihgaw, qui

i € par le réauknt digne du ching que
itfail. Bon Excellente eut f'henreuse
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     1 idee 4 Lémpigner aux juges, grofers ot shdeif,

“la profonde soilieilude de Votre M té à maine
“4 teujr lee prorgalives de fa cour oy Mises en
% danger par In enndulie des accusés, ans oublier

"64 da raentiarner fes récompenses qu'ils pouvaient
“© espérer ai Lu justien étaient bien administrée, u
+ eonirave fes châtiments quiles attendaient d'ile
tt avaient le mulhenr de Isisser échapper jrs coups
‘bf Qu'il me soit permis de remarquer à voire

Majesté que la conduits du juge en Chef en
celle cirennstanes & été awsi  délicale ied

|;Yoyule. En esiron des craintes fordérs où l'ont
gait du denger da confier lo sort du procès

‘entre les mrns des Pre:bytériena, le juge eut
** l'heureuse pansée de choisir les jurée parmi 565

{¢* serviiqurs do Son Excellence, mon Ioed Dunbar,
14 Auvsi peui en se glorifer de l'impertialité de
lle teur verdict He trouvèrent ynenioment le pric

** senniere coupables.

   

 

 

 

  



 

“ Cette lettre dit Tord Hailes” donne une plus
* juste idés de l'esprit de corruption de ces 1emps
* qu'rscue Luiré document. L'on voit un mini
< qui peur ubtenir une sentence confor
leat de son malice, ue erainl pes de s'adrerser
“aux juges du tribunal où les sccusés devaiont
<< comparaître, choisit? : comté, (uit Lier tes jurés,
« same serupulo pour les jours d'hommes estimubles
«dans leur vie privée ot coupables seulement de
* prêcher une croyance religieuse que lo prince o’al-
< mait pus.”

li me serait facile de citer un grand nombre d'a-
bus aussi criants dune les Iribunaux de justice ©
minelle, mois le cadre de ect essai ne me le
met pes.
En Angleterre an compte peut-être moine d'abus
ce genre quoiqu’encore où puisse en trouver une

assez jolie collection, comme parioul od te choix
dee jurds est laissé aux caprices de pes »
#208 coatréle. G. B.
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Prorogation du Parlement.
>

PROVINCE DU CANADA,
Caumenr pu Conseis. LEGISLATIF,

Montréal, Samedi 29 Mars 1645.
Aujourd’hui à 5 heures P. M., Son Excel-

lence le gouverneur-général s’est rendu à la
Chambre du Conseil Législatif, dans la bâtisse
du Parlement ; les Membres du Conseil Lé-
pislatit étant assemblés, il plût à Son Exeel-|
lence de réquérir la présence des membres de

    

 

 

  l'assemblée législative, et ceux-ci étant pré-ji
sents,les bills suivants ont regu ta sanction de
Son Excellence au nomde Sa Majesté,savoir ‘|
Acte pour empêcher de Irotter surles pouty dans le

Haut-Cenada.
Acte pour rappeler ccrlaine ordonnunce et pour|
Jermettro aux notaires de servir commegrefliers '

cours du circuits ct duns les cours dus com- |
Mmissaires dans te B. C. |Acte pour amender un acte passé dans les de ot Se |
de 5. M. intitulé : “* Acte pour approprier cer-
taines sommes pour des armélivrations publi-
ques, dans calle province, &e }

Acte pour empêcher la profanstion du dimanche '
dans b un. ;

Taie d'Orléans du comté de:
cy, pour les fins de l'enrégisirement |
et pour y btalitir un bureau d’euregis-

  
des
(rement.

Acte pour amonder l'acte des 4 et 5 Viet, ayant
rapport dla collection dea petites dettes dans lo;
Haul-Coneds.

Aeta pour pourvoir au payement de certaines re. |clumalions fondées sur les pertes souffertes par|
Ja rebellion dans ie Laul-Unnoda
quer les droits sur les ticencea d'auberges u des
Bas locales, |

Acte pourrégler le mtsurage des bois.
Acte pour incorporer certaine compagnie du chemin

 

 

de bois entre Niagara et Ten Mile Creek, |
Acte pour rappeler certain acte y mentionné, ol}

Pourencourager l’agriculture et l’etablissement |
de sociétés à agriculture dane le Bas-Canada, |Acle pourrappelercertaine clsuss d’un acte pour
incorporer le ville de Kingston et pour pourvoir |
4 la collectionde certaines taxes et colisations,¢

Acte pour incorporer Ia société de charité pour
bois de chauffage de Québre, |

Acte pour incorpurer les érèques catholiques ro-
mains do Toronto el de Kingston |

Acte pour soulager ies debileurs insolvables dans
le Haut-Canada.

Acte pour autoriser John Yule & construire un pont
parte vivivre Iichelieu das La paroisse do Clams |
ly. i

Astepour lo recouvrement da certaines taxes dans
lo township du Gloucester puur 18 14. ;

Asta pour autoriser la uomination d'un rappore
leur pour la cour de chanceilesie,

Atte pour mettre en force certaines clauses d'un |

  

aetefdu Haut-Canada pourrégler les (raversos,élc.
Acte peur l’encouragementde l'agricullure dans le i
Huut-Canada. a

Acte pour ainender un acte de la Ge. Guil. IV. ine
titulé, acte pour smeorporer ln compagnie du
chemin do fer du lacie de Toronto el du lac |
Huron. |

Acte pour imposer une ase sur les chiens dans Ie
Haut:Cua |

Acte suppl ire à un acle de la dernière ses-
sion de la législature, ayant support à l’adminise *
tration da ha justico dana lo district de Gaspé,

Acte pour incorporer la ville de Niagara et pour y ‘
établie une police, il

Acte pour pouvoir à la distribution des lois im- |
priméer.

Acte pourincorporer la compaguio pour 12 mabu-
facture de coton à Sherbrooke i

Acta pour cmpêchor Is chasse de certaines espèces |
de gibicr dans cectaites saisons de l'année. I

Acte permetiaot Pémanation de writs de capias ad !respondendum d a diflérents districts du |
HautCure pour autres fine y mentinonées.

Acte pour incorporer ie compagnie de manu! rouvre |
de cotons à Chambly. i

Acte pour étendre Ica pouvoirs de l'association
d'Irlande pour colonesr l'Amérique Brilaunique :
du Nord.

Acte pour amender l'acte autorisant l’établisses }
ment d'Assurauces mutuelles cuuire le feu, winoi
que Pacte qui continue st amends le ausdit

Acte pour autoriser la corporation de l'uutitution |
royale pour l’evancement des sciences, à diqpu=°l
ser do certains ole de terres pour le meilleur ene’
teen du coilége McGill à Murireus,

Acie pour incorpuser la ville de Sie, Catherine,
daus le Haut-Cunada

Acte pour incorporer “
Montréal.

Acta pour amendec ct étendre les provisions de}
L'acte relatif au chemin de péage eutre Moutréalj
el Chasabiy. +

Acts peur mieux protéger la écluses de moulins
daus lo district ds Huron dans le H. C,

pour incorporer le collége de médecine el
chirurgie de Moniréal,

Acte pour amender ob consolider les provisions de
l’ordonneuce qui incorpore la cité. et ville de
Montréal, alnsi que l’acte qui amende l’a
dit, wi pour revêtir a dite ces poration de certain

en addition à ceux qui sant mentionnés i
it premier ace,

Acte pour wutoriser les scigneurs des ficls Nagas
reth, SL. À net 81, Joseph, dans la cité dei
Monvéa), ppliquer les (ouus provenants des;
soumulations

deti

  

 

  
   

   

  

 

 

‘institution mécanique”, à!

  

 

    

   

 

 

 

  itres dans tes dits Befs & Puce
qu'sition de biens immeubles, € à d'autres auretés.

Acle pour étendre aux ministres de la sociuté ;
évangélique las avaulages d’un certain acts «|

1
|

 

Meut-Canada y mentionné.
Ace pour :lncorpoter l’écule de médecine, ele. de
Québec.

Acte pourfaire revivre al continuer pour un tems |
hunité Pacts y mentionné relatif à le milice du|
Bas-Gauada et pour suspendre pour un égal “-

   

     

  

pace du tame une certaine dans la loi qui
Têgle la mities du Haut-i |

Asta pour sinender un certain acte y mentionné
: relatif eux chemins de péage dans lo souwinage
de Québes.

pour rendre permanents d-ux actes y mention- |“264, qui insurporent les bureaux de commerce à |
-Moutréel ot à Québec.

pour autoriser l'emploi de certaines sommes
d'argentdu trévor de le proviner, par le gourers
méstent exécelif sans l'aulurisaden di parlement
Lens pour défeoyer sertrines dépenses In-

et puur appli- |

il4

votre aide tai qu’il

acle, 1}

LA MINERVE,
—

— MARS 1845.
 

Acles pour défrayer cerlaines dépenses du gourer-
nement civil de celle province pour l'année 1845.

Acte pour rappeler et réduire en un seul acte les
differentes Luis en force pour là praservation du
suumon dans te Mau-Canade.

Acle pour amender l'acte qui incorpore la cité de
Quebec. |

Acte pour incorporer certaine société sous le nom
de sociélé des bâtisses à Montréal.

Aete pour incorporer certaines personnes sous le
4 fom de société du hiivre ei du chemin de lium-

er.
|e pour faciliter lo changement do la tenure en
| roture, dans les seigueuries et fiefs ju Bas-

Canada, en celui de.franc-aleu roturier.
l Acte pour emender l’acle qui incorpore la compa-
| gnie de l’wcqueduc, et du gaz d'éclairage de| Toronto.
Acle pour établir les obligations de plusieurs dis-

tricts municipaux du Bas-Conada, ete,, ele.

|

|

  

Acte pour déterminer lez actions, éviter les pour-
suites el praduire un memorandum écrit néces-
ssice à tu validité de certaines promesses où enga-
gemens, dans le Bas-Canada.

Aclu pour régler les honoraires de certains ofi
municipaux dans la province du Haut.

Aete pour autoriser l'acquisition de ce
bles, el. ete., par le collége do Regiopoli

Acte pour autoriser des actionnaires privés d’ac-
| quérir des perte daus le Caval de Wélland.
l'Acle pour pourvoir à l’amélivration et à Pagrandis-
| sement du port de Montréal, et pour autoriser
i
;

  

   

les commissaires à emprunter Une somme addi-
tionnelle pour cet ¢ fet,

Acte pour coppelor certaines lois y mentionnées et
| pour mieux pourvoir à l'établissement d’aûlorites
| inubicipales dans fa Bas-Canada. |
{Acts pour rappuler les ordonnances y mention-
| ndes relatives aux chemins d'hiver dans le Bas-

i
Canada, quant aux districts de Québec et de
Gaspé, ttpartie du district des Trois-Rivières.

{Acte pourlaire revivre les provisions de lacie, qui
ineorpore le “Great Western Railway Company.”
«le pour pourvoir à l'instruction élémentaie dans
Je Bar-Canad.

| Acte pour autos le payement de certaines som-
mes avancées pour défrayer des dopenses indis-
prnisables faites par le gouvernement en 1843 et
1844, à même les revcaus consolidés de la pro-

prince,
Acte pour prélever certains droitsaur les traveaux

publics etc.
te pour accorder une certuine somme pourle

i esloire de Porateur du conseil Jegistat-F,
| Acte pour déclsrer cerlai ropriétés dans la

ilaut Canada sujeties au: a, ele,
Acte pour amrnder l'acte cl l'ordonnance y men-

{ tiounés relatifs

&

Penrégistrement dea Litres dans
«

 

 

| A

   

 

   

  

 

 

   

 

uer pour un tems limité plusieurs
! atle j imentionnés.
y Acte pour sappeler un acte de la présente session
j

,

relatif aux droits sur les destilleries, etc.
| Atte pour pourvoir à la coîleetion des arrérages de

taxes dans lo district de Johnstown,et pour d'su-
trea fins, .
11 a pla & Son Excellence do réserver sa sanction

aux bills suivants, jusqu’à ce que le bon plaisir de
, Sa Majesté ait été signifié, savoir :—

soudre Je mariage de Henry William
yer, et da Eliza Walker, sa femme,
Iraetire de 85 rcmarier, el aulres

fins y meutun: des,
ser jusqu'à un certain point la
e des officiers publics pour le

ment du leurs deiles.
Acte pour eccorder aux aujels de Sa Majesté, en

celle Province, on recours l6gal, pour le re-
couvrement de ce qui leur est du par le gouterne-
nement exéeulil, ete,

Acte pour établir lu ligne de certains lois dans le
townshiph de Beverly, comté de Hat

Acte pour amcuder partie d°
Te. année de Sa Majesté
accorder certains pouroi
de l'orduance de Êu Majesté,

Acte pour confirmer les titres des terres des per-
«onnes nuluraliséos en vertu du statut du B

da de 1a Lre Guil* 4, chap, 53,et pour d'au-
tres ne y mention

Act pour face d'auires provisions à l'égard des

 

 

   
   

  

 

    principaux officiers

 

      

 

  
Après quolil a plu à Son Excellence de clore la

première ssssion du 2 parlensentprovincial parls
discours auirant :—

DISCOURS.
Honorables Messieurs du Conseil Légistatif,

Æt Messicurs de la Chambre d’Assemblée :
Jo rous remercie pourl’aitention infatiqueble que

vous avez apportée à vos devoirs laborieux duns
celle session qui a été prolungée su delà du
terme ardinsire. Je me flatte que les mesures
qui ont élé pa
la province, et y

ticutiorementsurce
Fanélivration de odin
Je Eh

 

  
  
  

  

avez pass
on de lu justiee Jung

et celles qui ont rapport à l’edu-
€ aux inelitulions municipales dans lo Bas-
« lu, lesquelles ont toutes de la plus haute im-Pportance, et promelient d'être d'une utilité essen-
tielle à la province,
Je auin fuché eu même Lemps qu'il ait failu iné-

vitabloment remeltre plusieurs mesures d’uns grande
importance, et pour cclie raison de ne me sépade vous qu’à regrêt, car il m'est pénible de perd

reste quelque chose à (aire qpourrait être utile à la province.
Cepeudant je n'ignore point que votre présence

est requise chez vous, el qu’il serait déraisonnable
de vousretenir plus longtemps dans cetle saison de

wide, ei jeme faite que ce qui reste encore &
e, sera accompli d'la prochaine session.

J'ai eu la satisfaction de downer la sanction deSa Majesté à presque Loua les actes que vous avez

  
  

 

  
 

  fe

| prerés, el quant aupetit nombre qui sor réservéspour la sanction de Sa Majesté, Je me suis trouvédans lu nécrs-ité de le (aire voit eu obéissance à desinstructiune positives que jay, wit enconséquence de certaines efrconstanc ne meLaitsatent point d'autre alternative,
L'acte pour amenderl'ordonnance de la dernièresevsion du parlemeut el qui affecte les Liens de lacouronne se trouve de ce nombre,
Pai reçu des érformations authentiques retative-

le lo Tégisiature des Etats-Unis qui
rablement les intér&is commerciaux

de celte province. Je ne anquerai pas de sou-tne + ee sujet à l'attention du eouvernemdht deSe basjenté, el je suis persuadé qu'il ne manquerspas de recevoir en plus vérieuse considération.
Messieurs de la Chambre d'Assemblée,
Je vous fais wes sincères remercimens pourfe bi»bérolité avec laquelle vous avez pourvu auxmoyens nécessaires pour Ja hoon administrationde 108 aËaires. Je caopéreraide tout mon pouroirÀ toule tuesure d'écouoruie qui rendra plus efficacele vervice public. Je vois avez salisfa. Lion que Pé-tat prospère de notra revenu no permet, aprèsavoir pourvu à la réduction de a dette publique, ancommencant l’établisement d’une caisse d'amoretissement pour le ,2-hiat du prêt garanti, d'appli-Quer une eomme considérable à des ouvrages pu-blies, celeulés pour produire un Brand avantoge,

denorables Messieurs du Conseil Législatif,
Lt Messieure de ia Chambre d'Assemblée :
Vous êtes eur le point de retourner dans voufoyers pour reprendre ces occupations qui sontreque indispensables pour Ie soutien de vos famil-les, et qui vont inévitablement interrompues, onpourrait dire, à votre détriment, par voire aesi-duité à vos devoirs parlementaires. S’erpère ing:temment fque Yous rues rez dans vos enirepriseset je vous prie d’arsurer à tous von constiluans que

© gouvernement de Sa Majesté désire audemmentle bien-être de celte provinee, et veut avec ansiéléque tons ves habitans, ons distinetion, et dans uneparfaite égalité, jouisseut de tows les ‘droite € rie

 

   

  

   

 ables au gouvernerent efoil, et des Lre-= voue pasru les respnee esnolidée d'i-veut, oh,

 

viléges d’un peuple Hbre, el éprouvent ia prospérité,

 

 1e contentement, et le benbeur qui découlent te

rellement d’us® libre industrie,
dentes, do In censorde, et d'un amour fraternels

dialement que Yous

 

cæpeodant (erminer 6
sincéres remercimens pour |

  

 

otiques.

 

Excellence dans la cours de Is session, savoir :
Le 21 Décembre 1844.

des Etats-Unis.

sur les distiileries dans toute la province.

ronue, sur le dit John Montgomery.
Le 10 Février 1848.

chis, ele., de Gaspé.

Haut Canada.

les limites de ce District.

Simcoe de disposer de certainster
Acte pour le soulagement dus naufcog

teluts.

  

Toronto.
Acte pour absoudre certains

qui ont vor.
rance de la loi,

 

cernant les chemins.

paix dansle district de St. François.
Acte pour définir les limites de dertains comtés

  

des comtés à d'autres comtés.
Le 17 mars 1345.

Acte pourétendreles pouvoirs d’an acte du parle
ment du H.C,a certaines
Bieuses,

 

Montréal.

que de Québec.
Acte pour autoriser îes

‘ain montant,

‘Thérèse de Blainville,

gueuil, pour répandre l'éducation.
Acte pour autoriser les Dames des Ursutines d

Trois-Rivières à posséder des propriétés à
certain moulant,

 

du Canada.

cours d’eau dans le laui-Canads.
Acte pour abolir le bureau de l’arpenieur général

et le réunir à celui des terres de la couronne.
Acte pour régler les douanes ct pouvuir 4 Ja col-

lection des revenus publics,
Acte pour incorporer le (High School) de Québec,
Acle pour rappeler cetle partie de l’acte y mention-

né, qui empêche les menibres
aux élections des tnembres du parlement.

er les débiteurs insolrables dans le

 

 

Acte pour distraire la paroisse de St. Sylvestre
du comié de Lobimere et pour l’annexer su
comté de Mégantic, pour la facilité des onrégis-
lrements seulement.

Acte pour lo maintien de la paix et pour emyb-
lots of les outrages sur ou près des tre-<x. pendant qu'il seut en constructionsour pourvoir à une exploration géologique

de celle province,
Acte paur amender et Étendre certaines provisionsd’un acte passé dans Ia septiéme année du ré-
BredeSa Majesté Guil : À, intituié “ An acte
for incorporaling and griming certain powers
10 the **Upper Cansda Trust and Luan Company.

Acie pour musurer le droit de propeidté dans fos
Vaisscaus des colonies naviguant dane les eaux
intérieures de celte province.

Acte pour accorder de l’aidu
Unitérienne à Montréal,

Acte pour fuire d'autres réglements pourla tenue
cours dans is Haul-Canada,et

rourle procée de prisonniers en certains cas.
Acte pour amender, consolider el réunir en uns6 à

acte les différentes loin maintenant en force rélglant la pratique des diflérentea cours de district
veus fe Haut-Canada.

Acte pour incorporer lu compagnie du chemin de
fer entre l'Altantique et le St. Laurent.

Acte pour accorder des droits de dousnes provine
Caux.

  

 

 

à la Congrégation

   

  

———
Prorogationdu Parlement.

—

Nous nous sommes
emprasse de donner samedi noir le discours do prosrogation ainsi que la liste de bills sanctivnnés,ele.Ml élait Bheures lorsque Son Excellence arriva auConacil of pres de 6 lorsqu’il en repartit.  Aiosi ceue ful qua cette derniere heure ue nous pâmes
nous procurer ces documents,etla liste des bills sane.LOnnés où réservés était très incomplète, au point
que plusieurs journaux aonl tombés dan juelques
rereure, quant À coux qui ont été rae Quatre
des bills qui ont été eanctionnés avaler été omisdaus la liste que nous avons donné, samedi. Mais
tous rectifions ces erreurs aujourd’hui, grâce àl’obligeunce de M. Desbarata, l'un des prapetétaires
de Ia Gazette Officielle, qui a bien voulu nous en
communiquer mue liste compldte. Le nombre desbills sauctionnés est douc do 69, Treniesquatre
avaient été sanclionnés précédemment, ce quiporte le nombre de bille sanctionnésà 10, et 7 ouiété réservés, donnant un total de 113 passés par a
législalure Gens cetle dernière nession.
La précipitation avec laqueilo la législature à

Slé close, fait que plusieurs mesures qui étaient
Présque lerminées sont tombées dans le néant. Laplus grande psrtis des bills qui ont (té sanctionnée

 

  

 

     
  

  
   

 

samedi, avaient été pussés par le conseil
seances de vendredi et le imedi, ae contentent d'enlireles titres, ot de les déclarer loi, sans nulre formede délibération où d'examen. Nuusrevieodrone surles procédés de notre parlement.
Quaot au discours du trône, nous croyons devoirle livrer aux apprécislione de nos lecteurs anecommeniaires. Nous dirons sculement qu’il fournitmatiere d la lousuge et an biâme. 1 faut bien segarder de ne pas eroire très cincèree| ‘emercismene chaleureux adressés par lo gourerneur & lulégislature, car it en revient de droit une ert àl'opposition qui « contribué énéreusement au votedes subsides et qui, p old pour le pays, npris des mains de Pudmin tion, pour Pamenderet le rendre neceplable, entre autres, le bill d'édu-cation qu’était incontestablement au pouvoir deettle opposition de faire échouer vi elle Peut roulu,

Meis toule la
Vavouer, est due

  

   

 

   

d ea majorité de deux où troispour ce qu concerns le semblant de constitutionlité, oi dérisoire qu’il soit, qua cela a valu à vonadministration actuelle, ot qui, »'il quait d'a-fence quelque ehosc à la preuve qu’elle est une dé-faite complete, y eupptée admirablement,

   

 

Lu conduite machievélique tenue par Peduinit-tration du jour relativement nu bill de l'universitéétait digne d'horames qui s'étaient montrés capablesd'accepter ln responsabilité de l’interrd ne. M.Robinson, 1 inopecteur-général, en n été si dé-goûté qu’il n'a pu s'empêcher de résignér,& surpris tout le monde, Ça été d'entendre eesseviles agents du gouverneur affecter d'être franche-ment couvertis à ja doctrine du gouvernement responsable et résolus & la wetted en pratique,Aussi out ils 414 relevés comme ile je méritaiont

 

    pus des membres de l’oppeaition. M,

et des ma-

dénominations reli-

lude de Son Excellente, il faut;

des entreprises pru-

Et maintenant, messieurs, en souhaitant cor-
iyez part à ces bieufaits je

vous dirai adieu, jurqu’À votre prochain retour, Jo
ous expritoer mes

la el le suppurt que
vous ayez apportés au gouvernement de Se Majesté
Par voire loyauté, voire zèle et vor travaux patti

Lea Bills suivants furent sanctionnés par Son

Acte pour continuer l’imposilion de certains droits
sur les produits et les Lroupeaux vivanis venant

Acte pour amender fes lois qui imposent des droits

Acte pour investir John Montgomery et Thomas
Ewurddes biens conflequés au profit deIn cou-

Acte pour confirmer Pacte impérial relatif rux pd-

Arle pour confiram: vertains titres de terres dans le }

Aele pourfacililer certaine secouvrements dans ie |
District de Wellington et autres, et pour régler

Acte pour permettre aux Syndica de Péglise de

  
Acte pour incorporer le imreau de commerce de

membres du clergé :‘
aux derniercs élections pos iguo-

Acte pour rappeler un acte du Haut-Cansda cone

Acte pour la nomination de eerteine officiers de;

du ‘une place auprès du gouvernement commeHaut-Canade et pour agrégar certaines part.es ‘ponsable de département, et

 

Acte pour incorporer lo Licks (High School) de

Acte pour incurparer les membres do fa bibliotha-

Dames de la Congrégation pendant en fsce de cesfde Montréal à posséder des propriélce & un cer- J, tutions de 1841, secondée

Acte pour incorporer le Petit Séminaire de Sle. ‘conseil exécutif

Acte pourincorporer los Dames de la Communauté.
des Sats Noms de Jésus et de Murie, de Lon-‘

   
Acte pourincorporer les missionnaires anabaptistes iy

Acte pour pouvoir aux clôtures de lignes et les

du clergé de voter!
1

i
$

 

1

}

|

i

Co qui |

 

 

 

était en buite de la part des
irstion par rapport ! it
teet.re dy ill d'universitd, mit-il ies conseillers
ex jeutifs urtout M. Viger, sur la braise pour
leur inconsisiance dans leurs prccédés après s’ôire
aroués pôtres du gouvernement responsable,
aprés avoir prétendu être partisans des résolutions
de 1841, et ne les avoir pas mieux ooservées, El
leur fit seulir que taut que ces résolutions existe-
raient, on élait au moins tenu de les mettre à effet,
il déclara que quant & lui, qui les avait prnposées,
il aurait plutôt souffert qu’on lui coupât le brau
droit, que de souserire à ca quis'était passé depuis
le résignation des ex-miniatres. FI rappel eotre
autres (ails impoctans que les départem

1 long'emps sans chefs responsabl
contravention direcle & la lertre même de

constilutionnelle, et que même à l’heure quétait
le propre président du conseil était resté en place
sans avoir un sidge dans aucune des deux cham-
bres, ce qui était inouï dane les fusies sonstitution—
nels. I déclare que cette ecnduite de la part de
M. Viger était d'autant plus inconsistante qu'il
avail seconds les résolutions de 1841.

HI it voir qu’il n'y avait aucune anulogie quelcon-
ique, comme on le prétendu, entre lu position qu’il
vecupa fui M. Baldwio,comme ministre en sn qualité
1de représentant du eomté de Rimouski, de 1842 à
11843, et la pi n anomale de M. Viger; qu’il
n'avait pus été condamué comme ce de par
;une immense majorité de ses compatriotes dans deux
dos principaux comtés de la province, el que son
‘éleciion eu comté de Hastings, dans le Haut.
, Canada, n’avait manqué que par suite de Ja violence
|'et de Is corruption qu’onavait exercées contre Jui,
M. Baldwin, el sans quoifif evait l’inlime conviction
qu’il y aurait été étu par une forte majori:é. D'ail-

È leurs il avait été élu à l’unsnimité daos le Bas-
Canada ct sur les propres invitations des principaux

; citoyens de Rimouski; ilavoit été dûment élu, il
l'était un des représentants du peuple et avait un
(siège dans une des deux chambres lorsqu'il occupa

chefres-
sitôt que la pre-

. midre occasion ve fui offerte > par les élections
ljgénérales, il avait été réélu dans’ le Haut-Canada

, même, el était actuellement membre du parlement
quoiqu'il ne fÀt pas ministre responsable. Mais que

l'tout était différent à l'égard de M. Viger, qui avait
totrlement perdu la confiance de ses eoncitayens ;

| repoussé partout dans le Bas-Canads,il n’avait pas
même pro se faire élire dans lc Haut-Cunada, quoi-

l'qu'on y eut trouvé de: ¢ pour d'autres. C
ceablans et des réso-

éme par M. Viger, ce
toujours à s'asseoir à la table du1

  

  

 

  

 

   

   

  

 

  

   

 

   

  

  

   

  

dernier conse ntait

 

——
Rill de la Corporation. Cette mesure par la-

quelle noire Conseil de ville demande plusieurs
changemens dans l'acte d’incorporation, ainsi qu'un
surcroit de pouvoir, est devenu loi Des requêtes
avaient élé adressces à la légistature demandant

on de la ville et une augmentation
ntation municipale,

arencunleé de oppo: le parti ré-
trograde, eu point que ceux qui élalent en faveur
de cetle excellente mesure cnt été forcé, plutôt que
de lout perdre, d'eccepter, par une espèce de com-
“promis, une division des faubourgs seulement, qui
ne donners qn’uzne angment de trois membres.

Voici un résumé des débats qui ont eu lieu sur
cetis question:

Jeudi eut lieu Is seconde lecture du bill pour
amender les ordonnances incorporant la cité de
 Moutréal, M. La Fontaine signalu In troisième
clause du bill quidi lé en six quartiers, et
Propose en amendement, que les faubourge, lussent
divisés

en

wix quartiers au lieu de trois
M. De Bieury, en replique, dit qu’il n°4 pas in-

tention de s’arrôter aur chaque point du discours de
| M. Ly Fontaine, mais qu'il reseerrers sen ergumens
autant que poss:ble. Il peut avaurer que le proposi-
tien fails par M, La Fonta Été rejeté par la
comité, et ilrapporte sur cola l’opimiof au Maire
actuel qui fut examiné comme témoin devant le
comité quiest “que ln représentation ne devrait
pas être en proportion de la population, mais en
proportion du revenu générai.”

11 prétend que l'ubjet du présent amendement est
de donner aux classes pauvres et Inborieuses le
contrôle sur 1e partie riche et intelligente de Ja cité,
Il était parfaitement w Le le Que de la
Reino en particulier est plus taxé qu'sucun autre,
inaie ceci s'explique par le fait qu’un grend nombre

les per-
nes qui demeurent dans le quartier du centre, et

ainsi ce serait une injustice erianta de mettre a Jom
pulation du quartier du centre au pouvoir des clas-
ses ouvrières des faubourgs.

Quant à l’sutre observation de l'hon. membre
pour Terrebonne, rappelant le sang répandu dans
ia dernidre élection, il y répondra, comme à toutes
Jeu accusations de ls même nature. Ce fut seule-
ment après que la liberté des élections eut d'$violée, el que le sang eut été versé, que les h
tans de Montréal, se reveillant de leur lé:
après plusieurs années de souffrance, repa
Yigoureusement un cor

   

  

     

  

 

  

    

  

   
 des propriétés de ce quartier appartient

»

 

  

    

M. La Fontaine dit, qu’élant
qui l’avaient enmpriv, qu'il n'a
ae de l’honorable membre qui tient de prendre son

évident, pour ceux
Frçu aucune répon-

viége, il répétera en anglais ce qu’il a dit en lan-Bue française, Lucité de Montréal est divisée en
sis quastiers dont le premier contient environ40.776 personnes,el le dernier 5,800. [I demanda
s'il est juste de donner à 40,000 personnes fa mêmereprésentation qu'a 5,000. L'honorable membrepour Montréal ne donné aucune réponse eur£e polat, et il psraftrait que lout le talent et touteintelligence sont re irés dans le quartier du cen-fre! Ceci enttrén Batteur assurément pour les hu-bitans do cette partie de In ville, it a lui-même leBonheur d'être de ee nombre ; mais ceci n’est pasdu tout flatteur psur ceux qui n’en sont point. Lestrois grands quartiers sont appelés faubourg.
lenant, selon fui, ils méritent bes ueoup plus 8.Ire appeléds citd que faubourgs de Ia cio sel, y astitdeux villes de Montréal ? C'était le cha dutems des français, lorsque les trois petits quartiers,qui étaient alors entourés ds murailles, ételent ap-

j maisce n’est piste cas aujourd’hui,lty à à présent qu’une seule ville de Montréal:V'e veut prétexte qu'avait lord Sydenham de retran-cher les quartiers, et de reetreindre leurs droitsnaturels sous le nom de faubousgs, était que lespetils quartiere élaient laxéssur un pled plus hautque les troie grands quartiers. Mais mdme surcel. il sontiendra san ax ende ent, st en appellersé la chambre de don ux (rois grands quartiers‘ne représentation pl onvenable. Je:petits frubourgs dans lesquets réside toute
Rence,tout le Lslenl, toute la richesse de la ci
taxés à £9,457 160. 3d.. landis queles trois grands
juartiers sont taxés à £11,297 4s. 3d. (écoutez).demande sur quel principe la chambre continueraVinjustice de lord Sydenham t «quand te peupleétait alors privé de set droits municipeux, iF étaitaust défrarichisd el privé de ses drois, dune l'élec-Mon de leurs membres du parement. Fi Qu'est de-venue cette proclamation Ÿ Ne fut-elle

p
a
s

mise deCôté par un acte de 1842, auquel LE
s'opposer. La chambre contingerg-Lvelle de mettreen force un de ces actes qui furent déclarés (niques
pre un des membres qui viége de l’uutes côté de le
chambre ? Sourettra-t-elle encore 40,000 person.
nes à la domination de 8,000 t
M, Gowan dit. qu'il ta répondre lui-même àlhonorable meirbre pour Terrebonne, puisqu'il seplaint de t'avoir eu aucune téponse de l'honorable

membre pour Montréal, Il prétend que l’an « mal
(Mnierprôté la pensée

d
e

M. DeBleurg, lorsqu'onlui fait dire que touts l'intelligence de le cité te
trouve dans Îe quartier du centre. Ce n'éleit pasLA vu pensée,et sil'on voulait, on pourrait toujours

or en insulte ce qui a été dit avant soi.
Hit que la cité de Montréal est divisés en obs)

  

    

  

  

  
sont

  

   

  

  
     

Baldr sen}
quartiers, ayant chaeun trois conseillers Musial.
PAUL; trode de ces qrrartiérs sent appelés quartien

 

  

 

[partioutir, repoussant les attaquessusqueller,qi de la cité, et trois autres quartiers -des faubourge.
L'honoral

tiers ; et sa princi
population y est pesucoup
quartiers de la ville. Mais
eelte raison n’est pas suffisant:

de cette assertion plusieurs
membre de pouvoir
gumeot de hon. membre pour T
grands quartiers sont Lsxés beau

té
nait que c’est le principal
l'amendement proposé et
la différence des Laxes entre
    

  

trouversient sousle contrôle de
de ta population.

n’était pas étonné d’entendre inv

 

tution britannique,
droit À ls représentation

rable membre son ignorance des

sant ain
von ign:

preportis
   

des propriétés poss

del

 

finueront de les posséder. Etc
personnes que |}

au Canada, mais il n'y à pus un
plus que les Canad
lités etleur inteltige
moqueurs

   
  

ligence.

Il a seulement placé les
distinction avec les classe  de:

raient le contréle sur lu classe
(oui, oui), Et quell
La population du q
partie d'étrangers *
droit}.
gence, et les habilants des faubo
quarts sont des Canadiens-fra
d'intelligence. Il en appelait à

ri
sont les cl
rtier du e:

   

bien connu que les de

résolus de laisser les md
Des hommes armés parais
et les électeurs qui se tenaient

  

+ amendement ne puise pas,
meurtres.

ment de M. La Fontaine fut
sieurs autres atmendemens,
leva et repporta te bill,

Depuis longtem
savantissime et trés véridique À
nos lecleure nous gauraient gré
de #83 intéressantes productio
la session du parlement, et qu
mis au courant des affaires du pi
nous à peu près com
par le petit journal de le ruelle
quatre m

devié du

   

   

  

Viger,

 

  
l’aceord il n’y a point di
le font-ils ® Four sou
dividue! c'est-à-dire la fai
lui-même M. Viger et de ses
rens ! Rien ne
jen:
neur et non de principes,

Avant In wession, le eonduile
assez désavoube pour qu'il eut d

lut

    

    

 

prouve mieux, jor

 

ne résigne pas,
l'empêchait de
siré 4 Qui l'emphchait de rempl
pétieux 7 Evidemment, c'é
faire coni titutionaliser (pt

on

 

  

  

aneds. Mai

 

jorité a confirmé le jugement du
ris, du comté de Montréal, du
Elle à tnanimement repoussé M

- B. Papineau, En sorte done q

térôls du Bas-
goer pendant la n, ot dés
n'avaient pes la confiance de
taire du Bas-Canada, L'o
restés eup

 

      

oneiation des principes les
dans ln fameuse Crise ministérie

tenir Nous

 

puissent rester au ministère,
de lamajorité du Meni-Caned
tiennent
que MM. Viger of

  

  pinsay

Bas-Canade. D'après que
donc ? Se pourrait-il wis
s'appuyer de lu majorité du Haut
eas voudraient ile nous expliquer
vent justiBier leur présomption de
tenter le Bus-Cenade auprèe
exécutif 1 Îls ont gardé jusqu

«vaik bien entendu dire à M. D
ton fameux discours lu
le débat eur Ia répon
qu'il gardersit

 

  
      serait soutenu

bi 3 Pa

 

nado. M. Stalih recule mû

le membre pour Terrebonne voudrait
viser les troie quartiers des faubourgs en six guar.

pale raison pour cela est que la
Plus forte que dans les
il (M.

pour exiger une plus
grands réprésentation, et Jpourrait citer à l’appui

‘aits qu’il défierait lon. |
mentir. Quant à l’autre or-

de la ville, il pense que l’hon. membre pour Mont-
x pleinement répondu, Cependantil recon-

ument à l’sppui de
leulé lui-même que
Îté et les faubourgs

est de £1,529 8s., ou un sixième 3 Àl trouverai
done équitable qu’on leur dounâtune 5lus forte re
présentation, m'ais alors les quartiers de la cité ve

M. Drumuwiond,en réponse d M. Gowan,

dont l'honorable membre ne pourait s’empêsher de

icherse donnêt un plus grand
que fa population. D'aprés

is constitution britannique, le propriétaire
valeur de quarante chelins, à une voix dans l’sdmi-
nistration et un titre à la représentation, autant
que Phomme qui 2 £300 par jour, et Ie hill nuj est
sur {a table ne reclame la reconnaissance d'aucun
autre principe. Mais "honorable membre pour Leeds
parle de chose dont il est parfaitement ignorant,
(Ecoutez, écoutez) Il ne reproche

mais it lui reproche de vouloir leur enseigner eom-
ment conduire les affaires municipales. En agis-

Phonoruble membre n’a fait que montrer;
es lorsqu'il n qrancé que la plus grande

sonnes riches «appartient À des citoyens
le. Il ÿ €, dons les faubourgs des centaines

d'individus qui possèdent des propri

onorable membre pour Montréal
voudrait défranchiser. 5 (M. Drummond)n’était
pas Canadien, il n'avait pas eu le bonheur d'être né

our leurs excelientes n
» ÎMle eit en dépit des rires

Phonoreble membre pour Montréal,
(M. De Bleury) etil rougit lorsqu'il voit un de
leurs compatriotes les accuser de manquer d’intel-

M. De Bleury explique à M. Drummond qu’il
n’a vouli jeter aucune dérision sur sce concitoyens.

classes ouvrières en conlre

M. Drummond demanda à la chambre oi M. De
Bleury n'avait pus dit quelet classes ouvriè

(Grande sensstion du côté
Ceux-là avaient le monopole sur l’intelli-

ser l’armendement sane lequel ils aernient Fespoi
bles du sang qui serait répandu à l’avenir.

  + membres s'ils éleient
scènes se tenouveller.
ent À un bout du poll

 

roulant pes faire le risque de lour vie, se retiraient,
et un des candidats fut déclaré dûment élu, con-
trairement à la loi. En conséquente de cette viola-
tion de Iu loi, un writ de mandamus sorlira proba.
blement sous peu, déclarant I'élection nulls, et si

Après quelques mots de M. Moffatt, l'amende-

après quoi le comité se

 

nous avions perdu de vue fa

 

y
lôtement 1a marche bative :

Nous pensions bien qu’il
ier tortueux où il avait été obligé de

»e fourvoyer pour suivre les pas perdus de M. D. B.
rier persistant lui-même dans sa nou-

velle et sinueuee carrière. Un des derniers n° méros
de son journal déposé comme par eerijent sèr no-
tre table et ouvert jar hasard nous & eonvaineu que
nous devinions juste. Nousy avonstrouvé une nou-
velle preuve de leur désir de continuer à travailler
à la démolition de l’édiâce canadi

 

voir que pour tout parti hors l'union et
et encore pourquoi |

etridicule position de
ux ou (rois adhés

que toute leur cause eat une question d’hon-

pester ainsi la décision de son pays. Néanmoins, il
Quel pourait done être le out qui

dé-
ir un devoir si im.

faire ce que tout le mond

 

ppui de la majorité parlementairs du
il ne peut plus avoit cet espoirmaintenant que la scosion es terminés. Cette ma-

lement parlant, eu point de vue dev droi
» Île auraient dû aussiré

wil 3 Non! Its sont
! Voitd des faite qui à eux seuts ont

une porlée trés sérieuse contre lequelle toutes les
déclamations du monde ne sauraient prévaloir. Ces

ont mdme en contradiction avec ce qu’il y a

Puiequ’ile sont condamnés par ln majo
leur pugs, sur quelprincipe prétondent-ils se

M. She, mood, par exemple,

 

Tisle nous pa conceyons pas du lout

même prétention, ear ile n’ont pas la confiance du
ls principes agiesent=ils
6 crussent en droit de

complet silence sur ces deux points
B

 

  
discours

lant que l’aéministration
jorité da catte cham- |or entle majorité était celle du Haut-Ca—!

mais il we dit pasur, mot alere nidan: lu chambre touchent le majorité du Bas-Co.
me devant

SE

sentens du Bas-Conads. Jamais personvisa de prétendre que des membres de Tadmnn:tration ayant quelque titre & atser pour du,du Bas-Canads, d’où on les
sent où pussent #5 iHeut-Cene. Cel, why u» Viger et D. B. Papi ainsi qui M, SpinTentes eneffet leur" positions Pour x saiQui ne s'était jame « occupé de politique, sinelu prouvé sa célèbre définition Pl th conte hnanglaise, le pays qui ne le eonnait Pas encore p),pas lieud'être surpris de sa Conduite ; pour M DB. Papineau, dont it ne connaissait guéres me"les antécédens, mais dont il devait s'attendre àQuelque chose de mieux, n’eul-ce été QU’à exdu nom, et surtout de son vole en faveur de oresignation dew ex ministres, on doit être étonné «ndigné ; mois quant LM. Viger, rien ne peut aprimer la slupéfacliun que conse un tel oubli dequ’il doit

s

u

pays. Su conduite est not-seulemecyaction flageante aux prineipes constitution.nels, mais elle est immorate au dernier degré ; euril n'est rien de plus propre & démon.liser et à dégrader son Pays quede l'avoir vu, fuivieillard & qui il praitjusque là accordé de la eg

 

 

   G.) prétend que

   

 

l'errebonne, queles
‘coup plus que coux

  

  la purtie laborieuse

 

dit qu’il
‘vquer des doctrines,

rougir, et qui avaient produit des ¢ els ai pérnicieax,

|
|

Bance, d’abord se s jarer de la phalerigecane.dans d'autres pays. lata que, d’après la consti- ||dienne pour usurper une place aux dépensPrincipes qu’etle devait maintenir, ensuitela responsabilité d’clectiv accomplies amon!des plus atroces procédés de la Part du gouverne.ment et de wes suppôts, puis, condemn Per sespropres constituane, compter néanmoins ORCOTE pyrVappui des représentans du Bas-C ot entlypersister toujours 4 imp scr À cux Aprés mêmequ’ils Pont desavoté ! Quelle leçon da morale pourla jeunesse qui sélère ! Puisque ln session aitle convainere que son erpoir d’être erpuyé parmajorité était vain, et qu’il persiste Béanmoinydans sa position anomale, qu’en conelure, ainon,ou qu'il se conlente de l'appui de le mojorié deVaut-Canada À cten ce cns il est forcé d’avouerlui-mêmequ'il ne repréeente en rien le Bar-Cangyfice n'est peut-Bire sa minorité, ee qui

  
our la

 

 

à
de ls cité,

 

affa

édées pur des per-

  

, Uppraveles quartiers ||beaucoup #8 faute ; où queles ressources de lacor-ruptionlus iissenl un dernier espoir de gogner apy.tés et qui con- | {jorit du Bas-Conada ? M ch il échouera endorg,lent cetle classe de ||'Cenendant 3! faudrait être
qu'il a cet espoir. Malgré la tentative déses éréela part de l’Aurore defaire passer en badinegerévélation foudroyante qui à éclatée l’autre Jour aumifieu du débat dans la chambre, cependant Lontce qu’a dit le petit journal pour défense MessieursViger et Papineau à cel égard nia pas affaibli dugfla l'ascusation de tentative de corruption, dontM. Papineau et M. Daly, mais le premier surtont,furent convaineus en plein parlement sur l’inétiqetive de Messieurs Morin et La Fontaine. M. Bers
trend, l'honorable et vénérable représentant de Kimouski, dit qu’il voulait bien croire que ‘ra
M Daly lui fit sex ouve s il voulait badiner,

u'il nen était pas ainsi de M, Papineau, quiit (ait les siennes sur le ton le plus sérieux,et Lellement que M. Bertrand eral devoir lui tépondre avec indignation * qu’il re vendrait passaconscience pour un pont.” Aussi,
de Messieurs Viger & Cie, n'y at-il
sou d'accurdé au comié de Rimausl yrCu,Pontet autres améliorations, dont il n besoin ! Nousavons tis des efforts que fuit In feuille de la ruelleSL. Amable, pour faire prendre le hange sur ertobjet commesur tant d'autres, en ant gravesment de faire peu de cas de la preus je à l’eppuide "accusation qui pase sur Messrs, V ger & Cie,disant qu’on ne se fondait que sur quelques moisde conversation! Comme ai cela n’était pas parefaitement suffisant! M. Bertrand à légué uafait clair et précis, en présence même de l'accusé,qui n'a pas pu le nier, et quia été contraint de “replier sur un motif intérieur qui n’était donnéqu’à Dieu de connaîlre ; cela constitue une preuraparfaite, sccablante. El y a eu offre de la part de- Papineau, et refus de la part de M. Bertrand.Cela suffit. Il eut vrai que M. Papi ’s pureconnu par écrit, et sous sa Je fait% clair et précis,” el c’est pour cela sans doute quedans 800 journal M. © en récuse le prouse tOn connait son faible aur ee paint.

Vous voyons, entr'auties prétentions absurdes etridicules, que cetarticle de l’Aurore nous reprochede m'avoir rien dit du discours prononcé par M,
D. B. Papineau dans celte circonstance comme
dans d’autres. Ceci est du dernier burlesque. D'abord

areugles pour ne pas voi

 

 

people qu’il estime

  

    

 

  

 

   

 

iche el intelligente :
assez intelligentes 7
entre composée en   

urge, dout les trois
ngais, manqueient
in chambre de

  

  

 

  
  1}

icipales
rie,

 

   
  

à l’autre bout, ne

 

  
il y aura d'autres   

  

 

porté, il y eut plu- 1 tous n°avonn jamais entends dire ca chambre unrere, Firerave | mot à cet honorable commissaire des terres quie ruineeb nt | YEVÔU la peina d'être rapporté, à part la promesseid‘tre | faite dbs le commencement de la sess on de propuser

 

fine adresse au sujet de la réhabilitation de la languedu pays dans les régistres parlementaire
longuementdifférée à dessei
sition. Puis, nous n’é
les beaux discours de M.

Aussi fgnorons
 

         

   
  

St. Al

 

ble depuis
it pas  

     
€

son chuchotementinintelligible nous aurait ready
notre tâche tout-à-[ait problématique. Nous von-
drions bien savoir pourquoi IAurore n'a PAS repros
duit elle-rdme ces chef-d’œuvres ? C'était à ele
à le Caire, puisqu'elle est le grand argane de eatte
aéministration ! Au teste la chose n’en valait guère
la peine........…….….….….... Cortes il foul que cet
hommelà soit doué dtutie forte dore de sufiunes
et d’effronterie pour s'être chargé d’un rôle siine
commeneurablement au-dessus de sa compétente
morale et phyrique ; pas plus cependant que l’Au-
Tore qui ne fait pae mieux et qui ne représente pas
davanlage l'opinion publique,

 

> quoiqu’on |

 

 

se do quelques in-

 

A. P. Méthot, écuyer, représentant du comté
de Nicolet vient d'adresser & ses constituans une
circulaire od il leur rend compte de sn conduits
parlementaire durant la dernière session. M. Mé-
thot leur donne des délails eur le résultat des diffès
renles requêtes qu'ils lui ont adressèes touchantles

rations à faire dans comlé, etc. Enfin,
toutes les informations que les constiluans

outdroit d’attendre deleur représentant.
—_—

Le temps est extrémementbeau aujourd’hui,et lu
ieee fond rapidement. On se sert de voitures d'été
lepuis quelques jours en celte ville. Les iravecser.

sant devenues trés datgéreuses. Celle de la Prairie
eet coupée depuis jeudi dernier, On à cocore lea.

urd'hui aulant que

de M. Viger fut
À rési ler, et rese

 

  

  

comté de SL De-
dr tout entier,  

 

  

D. B. Viger et |{7ersé ce matin devant celte ville, mais il rere
ue constilutionnel-

||

impos: faire demain, car plusieurs voity-
et des in- ||res son glace. Ces accidens se re-      

nouvelle tousle chaqueprintemps le feuva
engioutit quelques imprudens, el cependant on ne te
corrige pes. On semble courie au-devant du danger.
On dit que

ls

corps d'un charrelier, du nom de
Deschamps, qui 6tait disparu il ÿ + plue de 15 jours
de la Prairie, À 616 retrouvé somedi sur Viste St
Paul. Il parafr, d'après ie bruit qui circule qu'il
aurait péri sous les coups de quelques briguads qui
l’auralent aoressiné pour s'emparer d’une certains

|{vomme d'argent qu'il portait sur lui Sen chevaux
n’ont pas élé retrouvés.

  
 qu’ils virent qu’ils |

jorité parlemen-

 

 

plus élémentaires
lle, par M.    

   eompreno Chimin defer à Halifax—Le bruit court dee
puis quelque temps qu’une com ugnie en Angleterre
s'offre d'établir Le chemio de Te entre Halifax etWindeor, si la législature de la Nile-Ecows veut
seulement leur garantir le payement des intérêts du
cupitel q auront déboursé, dens le ou le
revenu pro des traverses et du port des
produits d'a; rieulture, de marchandires, e: rail

(au-dessous du montent requis, Atsurément Is Nowst-Cansda ? En co |{velte-Eeosss ne peut recevoic une roposition plué
avantageuse, dit d’Acodian Recor
Yrait ee hâler de l'aecepter, et ne pas passer le
stemps à délibérer ; car, Une (sis consirutt, ce che-

: ain de fer avancors plus les intérêts de le provincemeportans. On ; en sept aus qu'aucun ouvrage public ne le ferait e6
spinesu, dans | cent ans,

la chambre durant |
d'ouverture, |

ont Ia conflanes
suquel il
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puissent avoir la
    
  

  

 
  

tomment ils peu-
passer pour repré«
du gouvernement|
à présent le pus’

ler, el elle dae
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Nouveou-Bruneiitk.—Le 14 de mars, rur «3e

résolution de M. Allen, pour accorder L450 a8Gouverneur pour ses dépenses pendantl'année, letseule M. Pariclow, W. H. Street, Hamington, @fuit où neuf autres tsembres, votérent pour

in

ré-er solution. condition a" somme 4 dépose
Quen ° , our nei uit éta psjuer l’adiministrg-

||

que En Excellence Sent ps toute [eyih0 part dev ropré- |btde Vedministretion, 01 que, d'ailleurs, #i l'os
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supesit le passé Is somme de £450 serait l'qua les beures d’offieo n'exigeront pas sa présence à US les HUISSIERSspécialement nommés arpene en superficie ; tenant d’un bout à Joseph sl ASSEMBLE’ES EnBANQUEROLTE- ‘VE , ‘

cbr Mots,puisque ses prédécesseurs im- ||l'Hotel de Ville, il reclame lo droit de s'adonner "ECTSIERS DU SHERIF, Gorge ; dul’autre bout à un nasmé Choquet, d'un! Damid Kes:zun, pâtissier, de Montréal,—première VENTES D IN AFUBLES,
médiais n’avalent pas ereint de récompeuser leurs [4 ses affaires professionnelles rinées comme it le donné eaution comme tela, sont par les présen-|l côté au Chemu de la Reine, et de l'aurre coté d | Bosereblc e, vrmiredi, le 18 woul. es
favoris à môme cette somme, lesquels possédaient faisait avant le mois d'aetob A tes notifics de paraître personnellement à notre Joseph Girard, sens bâtis + gga | Ilexny VW. Ossouz, caumergant,—premiére asvem- Par Norman Bethune.
enpendant leur confiance tout autant que wi... | Votre comité est d'opinion qu'il est désirsblali Ravesy, de cette date au 15e jour d'AVRIL{| 90. Un Fmylacement, et situé auvillage de . blée, | na ts acinthe, Premid Veute de Biens-Fon
Ainsi ls résolution et tous les amendemens furent d'accéder aux conditions suzquetles M.Ostell con- prochain, afin de donnerleurs nome et leur ré-|| Varrunes, de ta costeuancequ'il peut avoir ; borné : di te 5 writ eu tates leic UND, le 7? AVRIL prothum, t vendus,perdus, et il fut u deldd, que le Fourerneur n’aursit |isentira À reprendreoffice, cL recommande que se l'uidence actuelle, afin de les fai comme suit, par devant sa Chemin de la Reine, PA ’ 4 vur les lieux, cetta BELLE MAISON,
rien. —_— series, me princoa) Inspecteur des chemins, pour d'autres fins. psr derrière au Acuve $ Laurent; d'un côté à’ Montréal —Vremière assemblée, |, conous sous be nom de Broer Hall, atéo PEme

_ à Hatifcx "Uni * Vou assur 6en * itions ei soeurÉnumér Après la date mentionnée en dernier lieu, une Paul Lussier, Ecuyer, et de l'autre côté aux Em- à 1 heures. placement sur lequel elie est construite, Leait couru at que "Unicorn ‘otre comité est on qua M. Wim. Kings. liste sors publiée afin de faire connaître les noms placements ès désigués, avc. une maison en; Augusles MéKav,—de Ste, Neolastique,<Première |''j'urroia est de 120 piedu de front aur 115 defait retourner Europe, et que In Margarret |, ford, le monsieur qui remplit mwintenent et qui a ar tous les Huiesiors du sheConmates los nots pierre, deux hengards, buterio, glacière, grange, sermblie, moronle 9 avril err
deralr resterà Halifezcommebikimeut - à |aWand open gr Su fa ns sans commetels, et ceux qui ne se sarortpas eonfors élabte, remise, et autres bâtissre dessus conatruites, * Jobu Motuilton. tailleur, de Montreal.Pretsière ire
Muis, depuis l’arrivée du Cambriu, l’on dit que le département, et qui est intimement familier aux -

 

        
 

 

    

    

  

       
    

 

  

     

 

    
   
    

 

le cour ert pases en nadiiecs, ofles

   
 

  
  

     
    

  

 

 

  

. s A y bütisses du dehors et “éperndauces sont spacieu-) ; 4 100. Un Emplacement, situé au dit village navesublée, Le 4 avrik. i , I * v
l’U'nicorn doitreprendre son service entre Pictou et|| détaits de ses fonctions, est qualifié pour In charge |mé â cal avis 68 trouveront exclus de Ja dite Vareanes, comonant 50 pied de front une de Martin Murphy. suberriste, de Chambly —ltremièro ("4 at uo des, La mais x 140 pieds de
Québec. da dépulé inspecteur des chemins, qui sera ered liste. pieds de profondeur teupnt devant, au Chemin do °° *bléo le Ler avril. Hout sus 8d la contienttreize

| dai we oil les recommandations du comité des BOSTON & COFFIN, ln Reine, ar derr iète au terraiu ci-apres désigné "777 7 NA sof chambres an ges et six chambres à
Pans une émuels qui outlieu à Portland (N. B.) jjehemins déjà mentionnées, seraient adoptées par le ; Shérif. ; d’un côté à l'emplacement ci-dessus désigne ; et Yente Publique. cuuciterdann l'étage supp ir, et lo grenier

le 17 mars, trois hommes furent tués, el un bless. | conseil ; et il recommande ss nomination à celte Burrau'du Shérif, de l'autre côté À un chrimin quife"y feurantre, Dans Uaflire do JEAN Bry, BUSEBE DU. ossÿacieux, Le tout à ‘LÉ r'pnre dernisrement

Les autorités sont parrenues à rétablir la poix. charge avec un saluire de L175 par année pour lo Montréal, 31 mars 1845. avec une maison en dois el un petit hangard dessun ROCHE R,~— Banquercutier. jet print à neuf d'un bout i Puutre.
lprésent- Votre comité est d'upinion qu'il sera né- = construits. sect UNDle 7 d'AYRELprochosu, of lea jours . - I tomes ;

Le commerce du Bois.—Wl est hors de doute, dit ||Cesssire que le député inspecteur des chemins, pour Diernicr va ¢ wm QUARTIER GENERALH L'ecquéreur ne prend.e possession de cet Fm- MA encans, seront Vendus par encan, on fa fi aviren TREN QUARANTE EMPLA-
l'Otiowa Advecate, que le bois fait durant. hirer,|| metre convenablement en Stat de s'acquitter des Montréal. + des SESSIONSde la PAIX  

SRMENTS où LOTS pour BATISt Charles, . tués eùF
ont droit d'en | 1 \ . \

le Di M son épouse, qui o6t droit d'en juin, leurs vies due Rivière Richelieu, lex vifats de Moi ire inetin €, entre les rave Sherbrooke ob  

 

  

  

 

I ñ A lacement qu'après le dies de Fonis P Vet demense du lit Banqueroster,

ourra se rendre & Québee pendant la saison

|

devoire de an charge, se pourvoie d’un cheval, et ii an JURIDICTION CRIMINELLE, dans

||

hon épouserque ; + Provon! # ; :

prochaine Les anses et les rivières sont déjd ou. -jrecommanda en conséquence qu’il soit fait une : ! ¢ rant, ex vertu de l'acte de Douotion passé entres Animaux, Vonures d'hiver et « Lagauchelie, fon Plone peuvent fire exnmi-

Doris el dans bien deu endroits l’on ne paut pousser|| condition svee M. Kingeford, qu'il se fourniase ot 13 Cour de Justice.dans la Cité de Montréal, |leux rt le dit Banquergutier, le 2ème septembre astres chjvte mobiliers, à un wd Beer Hall. un an be..cands MAL Piaitivs,
plus foin les opérations du bois. {n'y a aucune ; Bérde lui-même un cheval. (LUNDI, LE VINGT-ET-UNIEME JOUR 1335, gain appartennnt 5» faillite, lusron & Cie, ot an Baron du Suvraigué.
Frinte que le bois soit cn trop grande abondance Quant à fa nomination d'un clerc permanent | d'AVRIL prochain, à DIX heures du ma|| 110. Un Emplacement, wi village de Va Conditions annonoces au temdela vente, :
sur le marché de Québec. Les prix en seront hauls. dn # le département fc! que recommandé par le| tin, En conséquence, nous donnons avisil rennes, de ta contenaner de 50 pieds de frodt plus “Vounrs Farilee,

Les chemins de fer et les ouvrages publics en An- «comité des chemins, devenu néces ous te nou- { public À Lous ceux qui inlentéront des poursuites [|ou mous, sur 100 de profpustenes tenant d’un hout Vente à DIX iuuces pré
gletere, Cavarisent Pexportation des produits de nos vel arrongement, votre comité est d'opinion qu'on contre aucun prisonnier dans Ia prison come 8 A
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rl sao Jotre est d'opinionqu pri au C'iemin de la Reine 3 de laulre lat au mors GEO, WEEKES, ! bila a de eurentre les mins
0 besoin rouge et enit faire rossi de la capacité de M. William mune prar le dit District et antres, qu’ils aient çeause terre ci-après an ete Ado’ phe wars 1845. syndie, | pudust 17 ane,

forety duCuradesneLeea | MeKenziemaintenant et depuis longtemps employé ii so trouvor Li ot alors présentu, ot Tous don- Eh 1 otde Varese - nn chemin te pain en } cute à DEUX heures PM.
orter unie foite au printemps. |dans le déparlement de l’inspecteur des cheming, et! ions aussi avis à tous les Jugon du Paix, Care- On en bois él une Élalde dessus constenites, Mietaier nr 7 | NORMAND BLTHUNE,P Lui fou miss quant au salaire, ur le même pied, naires et Oficiots de Paix, dans et pons ls Dige{l 120. Un Emplacement situé an dit vilige de Montreal. ! Fucanteur.

| aura une assemblce spéci du Conseil-de- |, que les autres cleres permanents au service du | trict sus-dit, qu'ils aient à se Ironver là et alors nee, conter s de (onl, plus 02 M ue TRE: i SES
odvrdre di prochain, le4 d'avril, pour receroir|| comefl A , prévents, avec leurs records, rôles ot indictomene ear 8&8qi foudeur 3 terant doraux Ex M teRa DeARE etna vine 24 Avril pro-et considérer un rapport du comité de police à l'effet| Le tout néanmoins respeclirement soumis. st autres docutmens, pour faire les chases qu'il i| #4 Cheminde ln Reine: 15e derrière, et d'un rdré i" vention. [ #9 el i Vo I de M. “Ed AFINO Pt
d'éteblir un tarif et des honoraires pour la cour J. Ferrier, Jos. Bourret, jappartient à chacun d'eux dans leurs capacités à Adolphe Callisex : et de l'autre côté à vo cheat NN Le MULET Hanan neuf, à | penses AM
du Maire, et pour rôgler d'autres matières r | Benj. ifolmes, Fre. Trudeau, | de faire. qui communique no fleuve, avec une tatisonen bois NN el ANKE HU. [es LIVE] COMPT ILLETS, 4e,
cuite cout, établie en vertu de l'acte prorin Thomas Malson, W. Lunn. BOSTON & COFFIN Lane étable s construire, AS CITES dis dit PEU PE00 ven b rats do re
ui vient d’être sanctionné ; et aussi pour consi- ; Chambre du comité, Sherif. ’ da Ferre, de fa contenance T TINY, wt len bn Lor I NA de vor on auqueraute de K, (.

Hirer on rapport du même comité recommandent 12 février 1815, N ; Bureaudu Sherif, : Qu'il peut avoir, vité au dit vitlog de Varennes, ses Bauquerouten, aw Pater do Jusiie +, date lu PaxstRE ae, de Vore VOS. F, ALLARD,
d'augmenterla force de police. M. Laroeque donne avis qu’il fera motion à la WT ars 1845. {a tenant eur Je devant à l'emplaremment ci-dessus du f de Montr VENDREDL le QUA- on ert Yep?

prochaine séance du conseil pour que linspecteur . aigné sous No. 11, et au dit Adu'phe Catti
“des chemins soit requis de tirer la ligne de la conti   THEATRE Ce soir Bura lieu la dernière repré

sentation de [a compagnie des acteurs. La soirée ©

an bénéfice des Diles Groves, ces deux gracis

   

 

      

     

 

heure de l'apren-miude, pour défernicer wig fos
termoe, manières el evviiitions du tx vente de la

« Tnurent: d'un
nuatinn de ta rue St. George, depuis la rue Cre Vemplacement désigné ci-dessus, sous le N

Syndies.

jusqu'à la ruelle des Fortificatis

ROVINCE DU canot l'autre bout nn fleuve

District de Montréal.
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de l'autre côt:. nudit chemin 4: mrurie et autos Propri 18 de la Banque-|; A VENDRE,

actrice que le punisaedueFa a AAa EN BANQUEROUTE. fluavec woe maisnn eu WL BADGLEY ‘session dommée au 11 Mi prochain,
. 0 que l’a; qu'elles font a ; ; ; a Laos Une Tee Ba M. PADGLEY,

foneTah vera pon sans effet. Les pièces MARIAGES. | Dens l'Afaire d'ALEXIS PINET, o. Une Torre à Bos,     

  
   

  
A âr méritent d’ Pattenti En celts ville, le 31 du courant, par Messire Fay, |! Banqueroutter, Seigneurie de Bieiurt, prroiser de Varennes,

qu'ondonne ce soir méritent d’ailleurs l’attention des lWilliam-Charle>-Errol Langacdor, Gers troie i 7 >

‘ A

  

LPLRUE MAISON en pierre
a trois Lages, vituée et villuge do le
l'omte aux Trepiblen, de la contenance

Caomtansaire ot Jugs d= ta
de Cireuit.
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| }
TRIEME jone d'AVRII, prochaie, à UNE | F.X.COLLETTE,

i

|
||   

  
ae . . . {inne un arpent de fronts 39 arene dle graf,

me ls de feu François Languedoc, écuyer, ea son vis feiFpar lon ped sontes dong, der, le tant pis ot moins: tenant par deennt 4 Montréal, 29 wars Ls
——— vivant seigneur de Si. Edouard, à Dlle. Henriette, fc 008 too IMMEUBLES suivants, du ditli ‘matte Choquet ; pur derrivre d Saverh Ayet, f=

I'ROCEDES DU CONSEIL DE VILLE. file de feu lichard O'Keefle, écuyer, N. P., tous Fétquercutier, seront vendus, PAR ENCAN,|[d'un côté à Etiennn ot Pierre Ayetz et du d'autre DIETEICT DEZ
Vendredi, 23 mars 1845, |, deux de cette ville. dans In Cour des Banqueroutez, au Pualain de
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côté à Soceph Mogé Montreal. 3 merce,ae:
: | Justice, dans la Cité de Montréal. JEUDI, le . . Ys Baie site a mé ao mA NOEL reas 41104 Qi ugeria, Bnliére,

Présente : Sonhonneur le Maire, les échevine DECES. TRENTE-ET-UNIEME JOUR de JUILLET fecontedudentdeCr vue i EN BANQUVLROUTE. Hangar, 1
Holmes, Lunn, Trudeau, Bourret ot Molson ; lesi| En celto ville le 29, Martha, épouse de Thos. A. ; :

    quatre ceuries,

wn grand Jardin rempli d'arbres
flérontes especos,

un Jon dues dépendancas À

   e 3 } j prochain, à ONZEheures du matin, savoir :

er,reats dares Fer Cnedéros Met- i à Iv. Une Terre. rice Paye Brute, paroisse: devant À des gens inconnus par deericrec nix terres BanqueA > | > , > , ide Varennes, cuntonan srpens de front, plus non-concédées: d'un cite a Charles Louis Lussier, ; . » J \

résare bar prérentéca et réfé mais ote20, M. Charles Manger, ealti- | ou moins, (y comprin tne pelito points do terre {| et de l'antre e té À Augustio Messier, FINALE de DIVIDENDEdes Crvanciars

 

nrpêns de profondeur, plus oumoine 3 tenant par Dans affairGo NICOTOUS LW. KERCZYN,
   

  

  

    
    

 

   

 

  

   

    

  

 

     

la pacoiar da fa Pointe aux
ï i - ie ; bu A ñ er, len à ln Cour des LUNDI, 1631 AVRIL prochainsa, vateur, natifde l'ile de Jersey, âgé de 67 ant. qui # trouve au Sud-Oue.t d’icolle) sur envie;| 165. Un" Terra à Bo in dit i deTnutier, at lien !

Leu DeMM.Puma,Lelaneat leds A Québec, le 24, dame Bl Arlo tilizabeth Boulet, Ton 44 arpens de profondeur ; tenant d'un || contenant 1 arpent de front. | Mançuerentes, a latais ide Justice, né PIXhouren ba vo meonp de facilit vIn
nel dans bitte rue. . 1

CL)

épouse de M. Auicct Matte, & l'âge de 5G ans et 5. bout nux repréeentans de fon Christophe Mone | fonder: tenait d'un bout aux terres de Montréal, LU NUE, le St wr |! ur aura henneonp de facilit por

29, De msdume Rachel Joreph pour savaie la ‘| 991$ ;

  

; do l’autre bout à Naclet Chagnon ota8, de 92

ans

ot demi, Die. |} À Vaotre bout À Aimé Massue, AVRIL PROCHAIN,

à

ONZE UEU
Q 2 ¥ 2 Wh he  d' “té à

détermination du conseil au sujet d'un certain tee | À Québec, le ©$, àl'âge de

72

ans

et

demi, Dile.! Christophe Prevost ; d'un rété à

une patio de la some (nu moiva
    

 

        
   

  

   

 
    

Juede feu 1 10 nrfew Mon. | côté à Chartes Lanalois; of de l'avant-anidi, pour mairie deu x A LR CAMEUS

i ; ulie, fille de feu Louis Dufresay. ; jeau, et de l'autre côté Fr isaier, Ecoye Synetae, #8 pour Careun dwidond AUB) ne mn JEUX,
rain pur Tequel elle se propose de batir sur la rue ‘A Québec, le 26, après 3 joues de roatadie, Marie-| Leeanamaison on boueprePRA © el Edide dudit Banqucrontier, td ct alor ira] NH Le contrat de vente via paré par M,
Lageuchelidre. vi ja demrandant de Passige omer, Agde de fat de FX. res bâtissen desvus coustraites. , ternal un § srpent do front sur AD arpens de pros Un untiors qui Wont pas encore pauvelens Michel Tonle, comme peoptictuins, conpointe -
#©, be M, Olivier Blais dentandant de anise Garneau, écuyer, r dé In A je, le 25, Page | 20. Une Terro, sise & la Buttn aux Ronards,|; fondeur, plus ou moins, tant en front qu'en profon- de.tes doneut s9 prérenter pour en faue la ment avec M. JL 8, Cadteux,

tanes de la corporation, en #a qualité de pompier, {| |Ala Pointe aux rembles (Québec), le 25,4 age | . si » 0 23 : ha , 3 | reve " mn

ayant cute à un incendin une maladie qui le de Ide SATE LS: perro, pense de ourramlearpunsdeprotundeur, letout limou he Venter bot 8 on gem ne © WM. BADGLEY Ventes Immeubles.
retient au lit depuis longtemps. I[ A St Michel, date Olympe’ Perrault, épouse de ‘sur trente arpons de profondeur, le tout plu ou de d'au =
49, De M. Joseph Mario Alexandre Itaymond Francois Fortier, écuper, medecin

  
- £ moita; tonant d'un bout au Chemin do Ia Reine. | + & Camille Broder of eutres ; et Commissaire et Juge d i UND In 22 AVRIL prochain, seen vanida

A St. Foy, mardi dernier, Charlotte, fille de feu ‘et de l'autre bout   

 

   
          

  

 

   

, is la porti d i= de l'autre côté à Charles Rij Cadr de Circuit. CR 4 pre lon Houx pur encun pobtie, UN BEAT

Joureeealorrain œur lequel (À Yuk pryrdock,Sunset écuyer,âgée de 70 ane: !aévigné, d'un uôté à Charles Monjrauotda] 180. Une Terre à Bois, sit ¢ au même tien, | Montronl, 25 mara 1815, - 27-31 3. TERRAIN, prin ls Marses bk ta Prove
eeDes Dr s lev Seors Grises demandant Losi rn= Ja papasLE ou sut, Je l'autre côté à Charles Langlois, av = une mai. |[CoKlenant un ÿ erpent de front sur 30 arpens de = " »cantennat Ti} piedn da tout rue 134 pirds

au conseil de fire reculer dane lo cours du mois g ot8 antunique Naïrne, écuyer âgé de Don en piorre, granges, étables, et autres bâtisees ‘| Profondeur, plus ou moine : tenant d'un 46 MontTARAL, ? VIS PUBLIC est doned per)" profomdeur, boion leant jr Palignemant

d’arcil le han ui se trouve avancer de dix(5dessus construites. Louis Besuchemins de l’autre côté aux héritiers de (

pada sur la conlinustion de la rue McGill, }
6°. D'un grand nombre de citoyens du quartier ||PROVINCE DU nero}

Si. Laurent demandantle rétablissement du marché

||

District de Montreal.
StLaurent Joseph Roy offrant d'acheter de | Cour du Banc de la Rcinc,

+ Da M. Joseph Roy offrant d’acheter de la ; anrt-Si ; ‘
corporation, moyennant la somme de £1000, une Mercredi, le Vingt-Sixième jour de Mars mil

  

: dr La rue Ste, Catherine, der ar lo terrain. ; ' ésentr tes Lots ds Pp
Et au bout, un arpent de Terre da front, feu Joucph Prevost, et des deux bouts it des gens in: ours 3 Sexes dorianmeront rome |Terre ol L nbmens ei-dessous dérignés, seront ven

||

49 Pha Bo

UL

dharwond, du côte du eud-aunat
1 i t connus. | ; i i-desa0, % par Wim. CHL Coffin, Feuyer, nt du côté du

indieis dans3 arpone do front, Seprefemdeur| 190. La moitié de Tu coune du Rare, sur une. 01 24% ws et heure cidesiqus menti Jar nue, ruo aves une MAISON en bois;i | ; lew
1 ; Toute oppontion afin de couse iver, paurre Être Miée | TOME

sur lu sus-dite profondeur de sopt arpens); tu-ij POTHION de Terre. située à !n Cabane ronde, dans faFpony) temps duns Jes deux jours qui suivront VA tego dosruw coumtraite et un axcelient

nant d’un bout à la terre ci-dessus d-gigne © cn paroisse de St, onci de la Mascouche, tenant; je rapport du West puits.

  
   

   

 

   
    

  

 

  

  

   
    

       
   

 

  

   

 

 

    

  

  

   

  

    

  

      
    

ci  dernior lien; de l’autro bout, au Cordon de d'un bout aux terres de ln Presqu'ile, de laure, o > EE Terrain était autrefois vernpé par Damepartie du terrain À côté de propriété pour faire | partecent quarante-cing. “Belmil, d'un cit à Charles’ Monjeau, et de bout àun noms rot 5 vi coud d Jean pa Venditioni l'xponas. Vente Ganselin, cotel‘usyle des vinilles fem-

| ns coins ronde À ses mnisans, L’Honorable M. le Juge Rozzaxo, |jl'antre côté à Churlos Langlois, Lure de l'autre coté à Hyacinthe Drien dt, afomtr'ei, à F wir:ARUELOUIS ELEpe, are à tons soa ;
' L'inspecteur du département du fau, Mi. Perrigo,: M. le Juge GALE, ’ Vendue à Ja charge d'un droit de passage eni Poe Lotde T tans le T tio 4Up AY ss. 5 BEEF, de In f'a-|l 5 ', se spies informations J adenner à

soumetun rapportsur l'état dengéreux de certains : “ Mile Jugo Dav. fovaur dn Paul Lussior, der., sos boirs et nyant|| or District te Mo telaan i e de St, Antoine, dans le Distriet da Mant- FAUL vs, ACKOIX = ne “1. Hubent.
pignons de maisons en cette ville. N° 160, ze | so, tel qu'il en jouit maintenant par bon on rh ne 3 ria % moe us o o al, NDRE* CRAIG, dûment un- |! a — Vente à ONZE heures.

M. Bouchelle ayant demandé l’enrcoureement ALEXIS DUBORD DIT LATOURELLE,! titre devant Tes notaires. ane se ang du dit Townsh-p, contenant ene #1 mars ie —
du conseil comme souscripteur à uns carte de géo- Maître Menuisier, residant en In Cité do) Deplus, & 1a charge do 1a ponsion viagare, et|l""x0, Laquatorri* mo partie indiviso des imnreue Propriété de Valewrà Voudre, à des. Termegraphie du Canade, M. Bourret fait motion que Montréal, dans lo District de Montréal, de ions onvers Louis Messier ot wouil bles soivan, Henn éd; Auvabl [RH livrable vs Mai 1816le maire soil autorisé à souserire pour trois copies Moutréat, duns istricl * |\épouse, inulin dons mete. do donation cond ble? suivants, actuellement posséd/s par Amablo faraisee de St. Antaine, daus to cat District, Deo avantageux, licrable co ler Mai 1616,
de tetle carte. comme ayantépousé MARQUEMITE Marcoux et or Res derniers on favenr i "s bral! Jodnuin, qui en a 1a jouissance sa vie durant, 5e ears se , i > ; LA MAISON DIS COMMERCE en

Le ecmité des chemins présente un rapport ou alias Marguerite Eléonore Marcoux aliaa M à 6 dovant Mitre I Lean vue ; on Terres at T te manntia ; Que, à (rom cages, sitnda a Lene-kh rh emSR| BETA VicSieropone tyKEne,inpi to var, ESTrmeens) fdSLa i ; on dit " 33 -Bivi ant 2 arpe Pd I 8 Cann | (ETpraCeBr eiPicardie, parforsnue ee he
videquel'on doit eonlinuar es négociations déjà même lieu, et Vouva en secondes noces do Varennes, con.ensnt 2 arpents de front sur 504) mybout 4 Awnable € ard: de l'autre bout st i ina terre, wae ve la pare à

entatié»s pour l'achat d’une partic do celle pro- feu Toussaint Dicary, of le dite Margue- | de profondeur, he boutlue rai 5Preis lenant]{ d'un este à Français Provost ; at de l'autre cvté 54. Antaioe, do la ranteunues de | vend Au avant
priélé afin d’eméliorer lu place de In douane, à une rite Marcoux, son ‘¢pouse, do lui diment, Par desant au chomin de ka Petite    Pents et un quart de fout, sue qu

andeur. enna
profadene

4
» Plo , ; à Amablo Paunaix et aulres, avec une maison,

derrière à Charles-Louis Fuissior; d grange et pulres bâtissen dessus construites. |
partio à Joseph Ayet dit Malo, et partie à Joan Un Lopin da Terre, dant In paroisen de Mon-
Be. Aubertin, ot de l'autre coté à François] ehorvilla, contenant 23 arpaun en superfine :|
Cadieux, avoc maison en pierre, granges, clu-

division de 7 contre 6. autorisée l'effet dos nrcsentes,
a Le rappost du comité des chaminerecommandent Demandeurs,
‘acheter, moyennant le somme de £43, une partie va ;

Qu Terrain do dares Lunn, pour élargir

Ta

rue 8, |EAN-BAPTISTE DERGEVIN mr LAN-!

tion, comptunt, les nnires nyublun spros to

des héritirn, quuent Pusatigt den
en question.

 

  

 

 
  

   
   

 

    

 

      CIE Rh > PAPINE conver. Nu
: tenant d'un bout à Join Matin, du l'autre bout il Guestlrançais Mahen, d'autre ete au S'eesser a PR PAPINEAU, Fcuyer, No

François-Xavier, tut “dupié. On remarque qu'il GEVIN, père, journalier, demourant & ble. et autres bl tisasca dessus construites, | mu nommé Larombo, chté & nn nommé !| nard-cat à ja demandercre, avae vue mais

facile d'effeeluer les améliorations de la ville Montréal, dane te ict’ do Montréal, Vendue À la charge daln pension viagire,|l Carmel, et de l'autre côté à Pierre Favreau, sanajt UN 9 Bois, uno grange, une otuble vt
ins ne coûtaient pas plus chers que eelui tant on son nomque comme Tutour, dûment servitudes OL réserves alipules en favour de bâtisse, i ; futres hâtisseu de-sos construites :

de madame Luin. élu en jimtice & Louve Narcisse Bergevin :| Fouis Prevont et son éponuo,dune l'acto de Do-|| tn Lopin de Torre, dans le Seignenrie af l'our etre vendue, rajetio à cortrinen charges

Le rapport suivent, du comité, recommandant de dit Langevin, encore mineur, Louis: Felix || nation consenti par ces derniere, au dit Banque- mentiontérz on la Céduis BL annexéo nu dit

nommer M. Octell, inspecteur de In cité, avec un

 

nile wi

anrent, rue run de la  SE A : Lae Relmil, contenant un nrpent do front si, depou-
Bergavin dis Langevin, ot Joseph Bergevin [routiers devant Mure Lasaule et souconfrôre, mibs 4 arpens de profondeur, tenant d'un bout i
dit Langevin, tous deux journaliors, ci-do-

1
notaires, Je 21ème Septembre 1835, ain

vant résidants à Montre
nalaire annuel de £300, M. Kingeford, députéine- |
pasteurs avec un anlaire annuel de L175, ol M.

Writ; quello charges eoront détaillère an
jour de la vente ct dont en pend avuie

  

     

| que:     Joseph Quintin, da l'autre lv

 

1 à Anteone V     
   

  

       

         

 

   
    

   

               

  

     

 

: dei x M0 pied rfemant si
dans le District dans un acte suls$quett, passé entre lea mines ranneau, d'un cote sux reprisentans de fou Mo-; eatina notre Narcan, à la ports do Li ! WALTER

leKenzie, clerc pernianent, svec un salaire de de Montréal, maintenant abseots de ja Pro-| partie, en dato du 21 ôme novembre 183: desin Ayotu, et de l'autre et à Chartes De-l! la parniese de St, Antoine, le Te your AVRIL,

£100, est adoplé, Après une assez longue diseus- vince, el Joan-Baptiste Bargevindit Lange-| do. Une Terre, . itu. e sur isla Ste, colles, en culture et mans bitisres. | pres od DIX heaves du matin. iN. UB.--%t co terra poi veuda died
sion. ; vin, file, journalier, demeurant à Montréal, dons la dite paroisse do Varer contenant ne Terra à Bois, dans la Seigneurio del! Eo dit Wal rapportable lo 170 jour de Mais a 19 Avril prochain, #1 reta vente et adingé
M. Tully renvarque entre autres chose aut] dans lo District do Montréal; Tes dits Louis environ 73 arponts en superficie Lonant d'un B Ton he t an nr t da front. sur 27 prochain, TAN wir to lien, aphar haut anciéeissenr, bo dit jour,

vet mullementnéces ire que le député inspecteur Narcisse Bergevin dit Langevin, Louis, hot onJouveSL Laurent, de nue bout Aarndoprofomtont, Arp i. onnr or ; BOSTON K RR V1 avril, vo 1rem di ati.

&arde un cheval, Félix Bergevin dit Langevie, Joseph Ber-!| Michel Ay-t dit Malo et Hyacinthe Brien, oui | fd . i set. oo DES LE Un titre incontestable sera dunné à Pacque
A son Honneur le Muire, aux Echevine et aux gevin dit Fangerin et Joan Baptiste Der leurs roprésentans ; d'un col & Benjamin Ayet GEd'anotéàToutAvertes et Bureau du Sod4 [i ;

Citoyens de la cité de Montreal, gevin dit Langerin, étant les seuls enfants ; dit Malo ou ses raprésentans, ot de l'autre cuis * ou ï foi 1_ CTmarsT 3» _ Tour Jue conditi ns, s'adresrer att Sone ignd,

: Le comité nommé parle comité de tout le con-, Vivants, issus du maringe du dit J Bep-; ÀJorepl Ecuycr, aves une maison on Un droit do coupe do Bois, pour una foin eu 4 Departement dea Terres In Couronne.) SA. LABS,

6 sil, le 34 février, pour faire des recherches sur: tiste Bargevin dit Langovin, père, avec Jor| pierre, granges, étable, et autres Lâtisses dessus :| lement, sur une ‘l'erre, dans la Soign-urie de | P A an sare Tin. § 97 mar 1d. N. 1
 R Lacharge vacanis àInspecteur des chemins et pour surark Fortier, son Spouse, diced,Joo) Oe h dane pension A | Bela, contenant go demiargent dans pau, PE 5 = . _ AR

‘aire rapport de ca gui dans aon opinion sera lo; sEen Gonix, Iluissier, demeurant en lu Citi | ‘endue la charge d'i unsion sunyolle et: arpons da profondeur, tenan 3 ' ' “vs à adarvens ». RAMO-
mayen The entagou lo remplie cette charge, | de Mentréal, d » le District do Montréal | viagire da 40 minots de blé, et dix louis, cours)’ Flienne Brunel, de l'autre bout à des cons in; gà l'Agenea des " i Ahe havent 1 Rado.
à l'honneurde faire rapport tant en tité de Tuteur, ddmont élu en | actus! en argent, formant partis de le cente!|connur, d'un eôlé à Antoine Narbonne, do l'au-! poms Iu Dastrict Municipal de Misimquon, C.

Qu'ila porté sa plus vsre atlenti justice, & Ia substitution établis par le tes- viagère établie la terre ci-devant déprite| tre cûté à un nomm-“ Luconte. |'toutew porconn

sous No. 3, oi crécu on faveur du dit Louis Pre.!| -
vos: qt son épouse. ;

50. Une Torre, s‘tuéa sn village do Varen~
ot .émoins, que commo C'uraiouf, ddinent nes, contenant 4 arpens de front, plus ou moins,
élu en justice, à ln Succession vacante du |{sur 30 arpons do profondeur, étant plus étroital Frurçois, de In paroisse de Varcnune, lant JI La liuzette, la Minerve et l‘Aurore des

parmdesCandida à celtsPuce pearsa dit fou Chances Brion DIT Laripant, = milieutonant dun bout parietuCheminLote vivra, et locauéreur S'ontrern on posers. Lawns insérerant l'annonce ci-dessus pendant
leurs, e eine, et partie au: nens i i i i ; "A = ‘mer au publi, qu je moneur qui à) TCA COUR. sur la motion dé”Meisèr Ph'ophile Brume, Dr ndoten oe | ArsFomergefk otml TIRE pute

rempli ei-derant celle charge, bien que votre eo- CUERRIER sr DORION, Avocats des ||l'autre bout à ba hividre St. Charles, d'un côté à | daus on enrtain acte do trshaport, pressé énvant Corporation de Montréal.
mité soil persuudé par les témoignages qu'ilaont Demandeurs, vû qu'il appert per le retour de‘) Aimé Mareue, Ecuyer, nl de l'autre côté aux: 1 y ;
montrés, qu'ily & parmi ces messicurs plusieurs

à 4 | Mtre Bonudry el man confrire, Notaures, en Oo DEMANDE pour l'usage de la J'O- ( NdaneAYaori Sole
hommes de profession de caractère et de capacité |Jean-Mank-Auczandae Rarmoxp, nn des Huis=| représentann de fou Messire Deguisse, avec deux

!

date du 29 ortabre 1836. ; LICE da le. Cité :

“1 trian wont rogis de Ae nor PAYER & mon lu.ayuntslex affaires à transigeef, TIT ROD }
i : ‘a inaivi l'avec in brepartement des Teron de Li Core roan, His SL Dominique, Ne 29, autrsient lous

Ia dite quatoczibme martie indivien ser ! | *| catiplez dec…ut servis à UN avocat qui sors chars
vendne, à În charge de ciny cordes de bois de ON CONTEAIOU 4YOT Distriet, auront la bontr i

chanftage, lireablea chaque année 3 Catherine de communiquer avec co Bureau, d'ict que son.

Cadieux, vonve de fn Louis Meanier dit SU, successsur roit nommé.

Qu'il est convaincu qu’une connais: ;
wossi bien que de anglais est indi pensablement|
néczssaire pour cette situation. Que sous ce rapport
aussi bien que par na longue expérience dans le;
département, voire comité est d'opinion qu’il n°y à*

  

 

tament de la dite Joseplite Fortior, en date
du dix-neuf Août mil huit cent quarante et
un, requ devant Maltre Beoouin, Notnire,

 

    

     

 

 

 

 

 

   

AND. WALCH,
Collectenr.

 

 

      
 

 

  
   

  

            

  

     
  

  

      
    

   

  

 

      

   

      

     
 

   

    

  

      
    

 

       

   

  

  

 

 

  

 

  
     

 

         
 

  

; à . "MENT, jusqu'au ler du courant, sunt préte u
de cette Cour, bref de Sorum ons contigues, en bois, gran table, ! . ; 4 li A0 HAU d'iT

éminents. mand en cette Caus qu'il n'a pu wigni- hangard, laiterie, et autros bâtisses essus cons. ||. 720. ne Rente, constituéedo24 pere a | A0 PAIRES de PANTALONSde DRAP, bre ruse Artx. GORRIE
Votre comité concourant dans la recommsanda=" fier lo dit bref de Sommation et la déclaration y |traites. ciencours, payable & la St. Michal, chaque | 49 PAILES de BUUTES d'ETFS, neni "7 Hégintratoution du comité des chemins maintenant devant |‘ annexée. à Lours-beuix Bruogvim pir LAvGE-.| À la réserve de l’emplacemint d'Isidora Ayet © année, (dant 6 rois seron dues lo 29 sepleinbre Qua devront être livrée aù MIER de MAR _PPasrectis 00 _Mémistentour.

conseils que 1e chargedevçaitredivisée en doux!vx et Josæeu Bænuecim pie Laxaes1W, deux jidit Malo, qui se trouve faire partie de la dite Prdeivanactsda rents prochain. Ger articles derront bre Endeanivant Aux Ansdteange i Bistoire
lu principal et de l'assistant inepec'eur des . 3: . | | te, a * teu a Breau du Ch site.

chemine, et Sant convaincu que ce éerait l'intérêt desDéfendours; atanduwily eea re Ia réserve uunoi d'une des dites ations, aque lui a conmnti lo dit Banquarautier, devant de paireue eaten MAPS Foi dn fannie UNE GRANDE LOTTERIE
de la cité do retenir les services du ci-derant inspee- | © sut aucun dumicile, ayant laissé leurs doit du hangard et de le dito laiterie, pour la vie Mire Archambaut et son confrère, Notaires, le cen articles, (adrorsées au Roussign:, à sen Du DK
teur des chemins, @ invité ce monsieur à Venir le Im Aue prier br o i Canada, qui | durante de Charlotte Jodoin, veuve do tou Pas- 27 septemlhire 1842, d'un Emplacement dans le Crean, Moto! de Vile) rent reçues jusqu 4 CENT VINGT PRIX,

fin de consister les condition | Cait devant. le “BaseCanada ordonne | chal Brunelle, dont elle jouit actuellsment ; Yitlaan do Varennes, de forme teiangulaire, de bu heures P. M. SEUDS, le 3 AVRIL prochain. FAA TO LAS
: ausqusiles il serait disposé à continuer dans celle’ qu'ils ecient, par deux avortissements qui seront || aussi de lu moitié du jardin, tel qu'il est enclos, sontrnance d'environ [00 pieds quarr Yorné Pne ordre, D'OISRAUN ET QUADRUPÈDES, Sr.
À charge. . divisée, tel dé, do [publics : on langoO française, dans In Minerve, suivant qu'elle à droit d'en jouir. Joan 3.7 SEXTON, EMFAILI (Evaluge A £900.)

If he w Thee ata ë oe en dr 1 Î st en langue anglaise, dane ta Mo: real Gesette, La dite torre est de plus assujeitin & diverses) Croflier de la Cité, UIA lion aux Salles de Ia Sncicté d Hise
; manière qu'un député capable puisse prendre te | de eeite ville, notifiés de paraître el de sépordro !jautres servitudes ot charges visgeres, siipulées’ ‘ Hrtel de Vilie, tite Nolurelle, Petite ras St. Jacques,‘ charge des devoire mentionnés dans 1e rapport du: dedeforméei Sut pur I's Doman: en faveur de dite veuve Brunelle, dans unl Dame, avec une maison dessus Ua 5 la fin du pr

Somitédeschemin obi or! eror deurs, roue DEUX MOIS, A con. “terdo dernier de |[certain acte d'échange, en date du Time no-j| Fi toutes personnes ayant des réclamations con- Yor premier Pris est ontimo 3 £30; lea pine bas

; y of res tas im antes du dée || ses avertissaments, el que faute par eux de pac vombre 1836, winsi quien faveur de Théophile ‘| tra Jes dits Immeubles. sont par trs présentes noti- 6 NT pris à Una ohelins. À être Urf au SURC, par

; i office rail de répondre à la dite demande, de: Brunet, suivant acte passé devant Mettre Pinet; fiées de lee faire connaître par écrit, & Wirtiax | Maison ny OLY ERNEMENT, Quarke Cents Sovscnipreuns, & Dix Chee .

partement, M, Ostell sera disposé reprendre ny wi à !Inotaire, le 9& bre 1628, 8 Fer don Juges de Circui? pour fs : Montréal, 92 Juin 1814. 1g chaque, payables an racevant los Billets,
MR nu présent teux de £300 de salaire par année ; {délai sus-dit, il soit permis aux Demandeu notaire, le Sèmenoven bre 1823, aDaLEY, Eenyer, tin des Juz , . Génerad receva,||lesqu. 1 0

H * A mme dans 60. Une Prairie, située au village de Varennes, District de Moniréel, au Greffa da la Cour dea E Gouverneur énéral recevra. (|lesgu..]s voront numéroiés. ;
cetle condition cependant qu'il pourra employer ton procéder jugement contre eux co! irie, d . Maison d its

À ' > fe ontenant environ 5 arpens en suparficie, t6- Renqueroules, dans le Cité de Montrésl. 8% moine ceux qui désirent le , sia ison du Les mesoure wont revpretnousement inv

À endDeemoheures Latico dnener ane Cause Paacour nant devant aux emplacemens bordant te Che-| quinze jours raat le jour fixé pour te vente. iquuvermement, en reite Cité, les LUNDIS|\à venir visiter l'tabiissement,el à examinerlee
5 . Ostell donnera auxafaires de § ue prin. MONK, COFFIN'& PAPINEAU, min de le Reine, par derrière au fleuve, et des, ALFRED LAROCQUE, ; MERCREDIS oVENDREDIS chaque #e- |'prix qui sont d'une description wupsrhe, “ci

cipele considération, et sa porters exclusivement Pr. B. R. |idouz côtés à Paul Lussier, Ecuyer. Gen. WEEKES, maineRReASt rig pourrant obtenir aucune information pe

aux devoirs de son département durant les heures] Première publication, le 31 mare 1845. To. Une part ds Tarte, en Prair Syadies. . 3 . YW? lieve qu'ils pourraent désirer.

d'office qui seront délerminées par lo il; «| dans la Grande Iaje de Vare Montréal, 1S mars 1845.31. Capitaine den Grenadiers de Is Gards, 1) vers donné avis à temps denelos jourpaus,

! de plus donnera en tout autre temps avant et après Comuis demnadé. viron 5 erpensan superficie, tenant des deux Es > | — Secretaire Militaire. \\du jour auquel le tirage devra iliesNE,

\ ures d’office, ron attention solgneuse et voion- N A BEBOIN, dane un Magasin da Détail, bouts du fleuve St. Laurent, d'un coté à Aimé i age. ! “on demande à Acheter 20 mars. .

taire À lout davoir extraordinaire du département d'un JEUNE HOMME, qui connaiees Mesns, Ecuysr, ot de l’autre côté aux reprée Lk soussigné offre en vente, toutes sortes de| UBIEURS ACTIONS BANQUE VENDRE ou Tee FOUNBIG

ï 2 pourra requérir son aide où 84 ourveillance pour les DEUX LaxauEs. Personne ne doit se présenter santans de fou Miebe! Ayet dit Malo. / BO1B DE SCIAGE, 106, à des conditions L 3 EU Ag eos del Rh FQUAKTSde PLATRE.

ja vonoidération ci-dessus exposée ; mais après que © uni de bonnes recommendations.) Bo. Un merçoou de Terre, située à la Bute evs facice. M. LIONAIS. | D PL. a... wi Fir à cu.

; por Gevolra du département auront été remplis, et ‘adresser au Bureau du Journal—31 mere. lRocarde. parvis de Varennes, eostenunt 204 17 maree-s No. 86, ras Netre-Mame. JOURNAL — août.—). i" . “BT, JEAN
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LA MINERVE, — MARS 1845.
= = = —
Provisez po Camara | AVIS. |e Propriétaires de Terre on boiabn| MAISONS, &e. A LOUER. | MAISONS, &c. A LOUER, IMMEUBLES A VENDRE.

istri fontréal. NES qui ol 3 désirent di eurs |; nmseeneere
PourduBanc de ta Meine. | TorrectionssomPotrIFmoosdemrarewon sen à LOUER, A Love,

Lundi, le Trentican jour de Septembre, mil huit
cent quaranie-quatre.

Passents:
L'Hencrable M. le Juge FoLLAND,

« M.le Juge Gare,
“ M. je Juge Dav.

1

I
;

|
No. 2112,

ANDRFEW COLVILE, d'Ocheltres et de Crom.
bie, dane le Comté de b en ceito partie du|i
Royauaie-Uni de ie Grande-Bretsgne et d'Jr-;
lande, sppsién Ecosse, Ecuyer, RUSSELL
ELLICE. de lurtiven Square, dans ie Curnté
do Middicsex, on cetio partie du dit Royaume.
Uui, appelée Angleterre, Ecuyer, et JOHN
ABEL. SMITH, du la Cité do Londres, en
Angluterre sue-dile, Banquier,

Deuixndeurs,
+.

EOSTACHE LEGEAULT oir DELAURIER.
Cuhivateur. de lu Furoisee de St. Clément,

l ¢ us fa Fro-

Défendeur,
A COUR, sur la motion de Messteura MU-
REAU et LE BLANC, Avocats des De-

trandeure, qu'en uutant que par le retour de
“Tuoreas ONeaLt, un des Huissier de cetie Cour,
au bref ye Sounnation en celle Cause éinanc, il i
appert qae ls Délendeur à laissé son domicile
dans le Das-Canaéa et ne peut pas être trouve |
dans le District de Montréal, ordoano que 1e
Défendeur ent, par un ascetisemunt à d.re in-
viré deux fois en langue française, dana un des
pxpi nouvelles publiés en cette langue,
et deux fois en langue anglaise, dans un des
papiers nouvelles publics en celte langue. dens
de Bas-Cenuda, notifié de cumparsfire devant ||

cote Cour, pour répondre à Ia demande Jes De :
mandeurr en cells Cause, dune DEUx Mois de
Va date de la dernière insertion dn dit arortisse-
ment, et à d-faut parle Dfendenr
raltra et de répondre à la dite demande, dans
temps eus dits, il «era permia aux Demnnaeurs
de prosider aux fins d'aptenir Sugoment comme
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{sont prié

  

SION feu M. CHARLES PERRY, en son
vivant ‘TapscoNure, de la Cité de Montréal,

les presenter sans diini, ddment
wasermentees ot Loulos relles ende:lées envers
Is dito Succession sont aussi prices dc payer
imnnédisement le mantant de leurs comptes à
M. FRANCIS MKEY, Tabacouiste, N° 83,
rue 8t. Paul.

Par ordre de
CATHERINE SMITH, Veuve Peary,

J. 0. BERNARD,
FALLE'E, 8:.

Éxieuteurs Tcoiicentasres du dit
Mousieur C. PEnay.

Montréal, 10 mars 1843.

A VENDRE OU À LOUER,
E avperbe MOULIN à Furine, & Curder et
à Fouler, et l'erænnaxces, situé en la Pa-

rome du Sault-aux-Récollet, eur fa Rivières
des-Prairies, eu l'Isle de Montréal, connu suus
le nor de * Moutin du Gros Bault, ” et deper
dant de la Succes-ion de fou M. CHARLES
PERRY, en sou vivant Tabaconiste de la Cité
de Montreal; ce Moulin et tous seu agris et
ustensiles sont en Lrès bon état.

Pour les conditions, s'adr <er aux Souesi-
gnce.

CATUTRINE SMITH, Ve. Peary,
Jo ve BERNARD,
Jil. VALLEE, Sr.

Exécuieurs Testamentaires du dit fou
Mousieur C. Penis.

Montréal, 10 mars 1845.

TOO VEME SANS RESERVE

 

    

  
  

   

 

D'UN FOND DÈ MAGASIN!
er

fou d’Affuitres.
nt encore à vendre à To-

un assortiment
  
KONTO,

cboisi do
MARCHANDISES SECHES

convenable au courtes du Printomp: et du

etendu et bien |!

  

 

adresserLa

lisie

d M. E, NICHOLLS, Acer Ft possession au promier Mal prochain,
oe Texas,

a

Toronto, avec lo nom du Town: | oh une MAISUN duns la Petitorue se!'ebip, le Numéro, 1 Jacques. à deux portes DELPHI

 

i le rang, le“ €
Pris et hat Come devamier adrewer à 8. DE DEAUJEU, Ecr,:
M. N. éunnera avis par toute [x province ‘ u.du-Lae, (port de lettre payé) où à Jos.

anit dans les ateumbuats et dans lesotole que. (8 ELLE. Ecuyer, Notaire, rue St. Lambert.
telles terros sont en vente, otil n'exigera que 5s 27 mars.
pour chaque township, et aucun aulre chacge »
ne scra czig: à que lors de la vente, c'est à dire:
2 pode cent sur le prix d'acquisition sur chaque |
romme qui excéders £200. Toul coutrat, h
pothèque, barl où bond exécuté sans autre fra:
M, N. est autorisé par des capitalistes & eche-

ster quelques grandes éteudues de lorre pourles;
quelles it payera de l'argent comptant.
XF BCRIP de Terres et antions sur les Ban-

ques achetés et vendur.
Toute lettre voit âtre franche de port.

 

Jor:   

 

|

A LOUER,
N MOULIN A VAPEUR,situé à la Pointe- ;
aux-Tremblea, avec une MOULANGE à

moudre le grain. La force de l'engin permettrait
‘d'y ajouter uv Moulin à Carde vu à Clous, où
june Brasserie ou une 1istillerie. Ause, vn
“Moulin à Vent. i Farine, situé à la même pl
‘On tours pour plusieurs ann: es a dos eonditio
‘avantageuses. Il es trouve un Lopin de Torre
‘propice pour un Jardin, qui sora loud avec les

 

  
 

 

  

   

 10 fai fj Moulins.
Riveler~—ne. } S'auressor sur los jieux à

| Salousies pour Fenetres. i 27 maw. M. MIGNAUET-  

i U* MACHINE a é16 der: ièrement mise en
1 oppération dans la Alanufaciure de ta rae
1St, Urbain, pour faciliter 1a confection de VO-
1LETS et de JALOUSIES.
{Les proprictaires sont prêts à recevoir main
jlenant des ccmmandes d’après les plans et d
‘eriptiona qui Tour seront adressce. Lie peuvent
les fuuinir pointures on autrement ot les joser à
court avis.

Tous les ouvrog

À louer ou à Ventre,
Possrssion rnt<E 40 lex Mar,

iB EMPLACEMENT de douze arpons en
superficie, aur lequel est érigée UNE

MAISONcn piorre, avec gravge, ‘table et nu-
res bâtisses, sstac au Cap St. Michel, & dix ar-
rens des Sources de Varenne

| prewin Souseigné, à Va;
us oxécutes pac eux seront | 27 mare Le

 

 

    

     

  

   ne
JIS   

…

je MONJEAU.
 ree

gurantis. i A LOUER,—Uno MAISON en pierre,
NORMAN BETHUNE, ii £2 de 2 logements, sur la rue du Champ

Agont puur les Proprictaires. de mare.
13 fév Une autr

 

pr
Avis aux Entrepre |

© ES Sousvignés offrent à dre :—4000 |
i morceeux do MADR; 3 pouces:
“et 50,000 pieds de PLANCONS do PIN. |

|

  

         
  MAISON do plusieurs logements

sur la rue Visitation. S'adresser à
13, LINNAIS,

NO, 8, rue Notre Dame,

A LOUER,

UNE GRANDE MAISON, avaniageu-
fh sement sitice pour lo connmerce, prin)

do l'cgliso de la Rividre des Prairies!
avec relizes, puits, ete. !

| Auvsi, Madrioru de à pouces, secs, Planches
: d'un pouce, à bus prix, pour argent comptant.

JOUN KELLY & Cie.

  

 

A Sr. Luc, Cütesu des Hétres, une
MAISON DE BOIS à deux étages,

tres bien située pour le comuierce et cn face d
l'église, occupce par Dame Ve Mouuevs,
conme auberge, Avec remire. g
et un hon puits. Pour lez condition
à Dame Vs, J. B. MOLLEUR.—10 mars.—uum.

TROIS MAISONS A LOUER,

DEUX (Place Lartigue). encoignure
des rues Sherbrouke et St. Denis.
x (Faubourg Quebec), enccignure des
Marie et Salalusry.—d'adremser à

he—3 mars 1845,—j.

A LOUER,
e de 10, 15 vu 30 ANS,

possession donnée au ler MAI pro-
chain, le BEL EMPLACEMENTavec

MAISON,appartenant à la Fabrique da la l'a-
roisse ©o Montréal, situé sur la Place d’Avmes,

en front de l'Eglise Paroissiais, entre la Banque
de Monir-al ol la nouvelle Banque do la Cité,
contenant en front 105 pieds sur SU pieds en
profondeur, jusqu’a Ia rue Fortification ; ceite
propri-Lé ¢1ant bien situce pour le commerce et
8m tres propra pour Loute institution publique,

aurioul pour l'établissement d'un Hélel,
S'adresser au Bureau de la fubrique, Pluce

d'Armes.

   
   

  

 

 

pour à
     

  

  

   
  

  

AUGT. PERRAULT,
Marguillier Comptable.

Montréal. 27 fév, 1843 —t.

4 LOVER,
ET rossEssioN av len Mar,
UNE MAISON àtrois étages, en

2 pierre de taille, situce tue SU. Anlvine.|
Lette Maison est neuve et bien ache-

vre, eltres commmnde, Elle réunie entre-au-.
tres avantage êtra chauffée pur un!
JELE RUss. S'adresser an prupriétaire,

fér, Lr, DUBOIS,

A LUUEK,

 

‘{bornée au Nord-Ouest ar
jiau Sud-Est par E. Mon,

—
_
—

Th{ Propritiés de Prix a Vendre,
CETTE belle ran
4 QUATRE E'

fa TAILLE,depr
reps de front, siluce

gée do MAISON:
GES, ca PIERRE
YQUATREYIXEY-Dix
lu Prace d'Annes,

le Da. AenoLps
Ber, est offeste

  

   

vente, Pour les aulres detnils il faut o' dresser
ad. E MILLS, Ecr. rue SL Frang Xone
où au Soussiqué à la Rivière-des P, >

20 mar:

  

A VENDRE,
LUSIEURS LOTS DE TERRE ser lesrues Visitalivn et Panet au faubourg Qué-

bec, en cette ville, avoisinant les terreins récom-
ment achetés per le gouvernement pour des
améliorations publiques, ce qui sugmente consi.
derablement ls valeurde ces lois,

 

— DEPLUS;:—
13 lots agréablement siivés sur les

belles rues Sherbrook ct l.amontagne
—AUES

KOO acres de terro dans township de Rox.tou & 3 milles du villege do Ramsay, 1000
acres dans Kingsey ct Ely.

Le Lout à des teimen faciles,
S'adresser à If. LIONAIS,

17 mars-a Ne. 86, rue Notre Dume

TERRE à Vendre où à Louer,
T'ERRE à la Longue-Pointe, près la

grandes et

 

US| Distillerie d'Élandyside, de 130 arpents,
dont 55 sont en culture, et lo res n bois
debout, El y & uae bonne maison en vierre,
grunge, écurie, renuse, puits et autres édifces
eommudes et agréables. S'adreser au proprid.
taire, faubourg Québec, près de la brasserie de
Molson.

SIMON CYPIHOT.

  

10 mare—dm,

A VENDRE,
U* superbe FERRE sire el siluée da

Tilluge de Lachine, à la tête du Ca N
figure irrogulière, de la concenanes de 958 ar.

  
Ie

UEté lequel doit étre vendu d'ici au 31 MARS
jeonrant, nvant lo Lranepurt de leur vlublissciment
A MamitoN, et en cunséquence ils I'offrent a

 

'
Celte situation est l’une des meilleures daus les ;

environs er raiéon du grand nombre de cajeux |
dans une cause par d. faut,

Bar la Cour.

 

xeasion dvunée vu ler Mai,
X bellos MAISONS eu pierre de  

 

 

vière

  

MOXE, COFFIN & PAFINFAU,
. BR.

Prem dre publication, lo 27 mars lE45.

Province ou sant
District de Mon*real.

Cour du Banc de la Reine.
Jeudi, le Vingt Septième jour de Mars, mil huit

erat quarante-cing.
Presrus:

L'ilonorable M. le ‘ugs RotLaxo,
$ M. Juge (SALE,
“ M. le Juge Dar,

  

 

 
NO 2332 ;

PETER RUTHERFORD, lontracteur et com.|
me-çant, de la l'uroisso el du Dirtriet de:
Montréal, dane la Province du Canada, }

Demandeur, |
vs.

HENRY BRUNER KNAPP, Bourgeois,
vant de sa Faraisse de SL Laureut,
District de Mootr al, et actuellement absen
Ce cette partie de la Province du Mas-"
Canada, qui conatituust ci-devans lu Provin-;
ce du Ua--Cunads,

dee   e ¢
si    

Défenieur. |
A COUR,aur la motion de M. RELINGE,|!
Avocat du Demandeur, qu'en eutant qu'il

apport par Le retour d’Euizax Mackar, un des|
huissines de coite Conr, au Writ da Sommation
dmnné en cette Cause, que te Défrndeures

rtie do la Provinve du C: ,
i ei-devant la Province du Bar--

ordonve que lo D fenlour soit notiid’
par deux avertissements qui seront publiés dans!
deux papiers nouv cent l'un en langue An-
Blaise ei l'aniro en langue Française, publi »
dans le Bax. Canada, da paraitre en cetis pause
pour répondra à l'action du Demandeur, sous,
PEUX Mots apres la publication du dernier do,
ces avurlissomnents, et à J.faut par le D. fendeu
de paraitre et de repondre à la dite action da |

 

   
     

  

 

   
le temps susdit, il sera prrmin au Demandeur de
procédor a Jugement tal que dons une cause
par défaut.

Par lu Cour,
MONK, COFFIN & PAPINEAL,

PBR.

ÿ

RANÇAISE DU SOIR.
ES Soussignés, l'horxsseurs Fuxnçaie |

ÉCOLEF

L
BOER, pour les mcsmieurs, rue St Vincent, Na ty,
près la rue St, Paul. Les [Eçoxs comtuenceront à |
HUIT heures.

i

E. MOREL & C. DURAND. |
N. ll.-- lis recevront avec rec ssance les

noms des personnes qui auraient l'icentioa de,
faire instruire leurs enlaue, ct oil renconirent

goment, iin 3 una serie

ur, Où ile enscignerunt Lefrançais, l'écrie:
tare ot Parithnioi

VIS PUBLEE out par les prépotiton dor
que “LA PANQUE PU PEUPLE ;

inentporéo par l’Acte AM, Victor, Chan!
LXVI, commescera ser opétslions SAMEDI,
le PREMIER MARS prochain, et que lea aff
ron dn Ja dite Banque se forout & von bureau, rus’
St. François Navier, No
A et deplus donné,

Ecuya. a «lé élu
DxWITT, Een iaident, de la
dite * BANQUE | tet que BOIL :
LEMOINE, Ecuver, 8 (iv none Carper de
de la dite Banque.

Par ordre,
B. I. LEMOINE,

Caissier, |

  

        

 

  

 

  

  

    
  
  

     e L. M. VIGER,
ont, et JACOB

  

  

Montréal, 20 fivrior, 181m],

Blé de Seuwnce.
VENDRE, PAR LE SUUSSIGNE’, a

. VARENNES :
1000 winuts de BIE de trois mois, deta Mer

Noire
106 rminots de Ré Asiatique,
DOG minou de Blé de Jirusatem,
400 mibote de Blé Froment.
Cee Blds ne seront pau sujets à la ronille.
34 mare. M. LAURENT.

Graines Nouvelles.
@" de GRAINE d'OIGN

40 cains, première qualité,

RO minots de Graine ce NAVETZ,
4 do de Graine de RV
Avec un grand Assortiment ce

GRAINES de FLEURS et de JARDIN,
DE La CuvE ou 1844.

— AUSSI
3 tenpes GRAINE de TRKFPLE nonvelle,

200 mirots GRAINE do MIL, d'une qualité
suppéricure,

ALFRED SAVAGE,
du Fuleis de Justice,

  

|

|
% amdri- ji

  

  
.
n

   -
I
nL

|

 

Porte vo
Montréal, 27 fv.—a.

profte de cette ocearion pany
égoci de Montréal.

re ie COMMISSION avrle

‘

 

    Pit continus à
de New-York (1 sussi sur coux de

Philadélphie, Bnoton et Baltimore), où il u des
agents pour achat d'Eplosries et de Marchnndi-
ses Séohen ; 11 espère que os parfaite ise
sance 43 os marché et sa poncitalité date ver
tresseTBoranes sruront Jot mériter ls
con nt j sollicite l'enco:
—vebe R. DESHIVIERES,

81, Froot Rtreet,
New:York-Ad more 1866,

| en vente & flinu.ron, et les Soussignés ‘
per-uad 's que la réuuion do leurs assortinens’:

aul ouvert une ECOLE FRANCAISE du! F

C

 

;

des PRIX KELUETS pour argent curaptant où à un
credit approve

Les Nousaignee profitent da cette occasion pour
annoncer de nouveau À leurs pratiques el aux
conumerçante en genital que feurs tflaires se

 

feront d'auréuavautä Montaganet à Hoimiuron,|
soules noms at raison de ISAAC BUCITA-
NAN er Civ, à Monireal, et BUCHANAN,
UARRIS er Cix., & Hamilton,
Leur imponatiun d'ElICERIES EX crore

de FERRONNERIE scra prin
dw Montréal, afin d'étre envoy. a

  
    irectament

 

à «1 eu prix le plug Las que pussibie aux u.1Téreus

  
points du Haut-Cunada, el comme i
l'acquisition de VOUTES SPACIEUSEs,

qui eeront exspédi:s à leurs soins pour être veu-
dus eur le suarche de Montreal
La totalt- de leur tusportation en Marehan-|!

 

dises S.chox (a l'exception de celte portien qui a
été importe d'u lea tustructions epécra
Gone le comple d'autre» personnes) sera off

 

   11
do Toranto et de Lainilton en un seul, à ceite
dernière place, donnera à cet assortiment une
importance qui attirera l'attention des commer -
çante de l'Ouest et leur offrira des avantages
qu'ile ne pousraien* pua autrement obtenir,

Les Suarsignis ont aussi 4 wjouter qu'ile
tiendron & Hamilton un axsortiment élendi de
FERRONS QUINCAILLERIE, VER-
RERIE et FAY ENCE on adidion a dour assor- |
tunent d'autrefois de Mancuannisee Skches el
d'Erceaics,

ISAAC BUCHANAN & Cie.
Toronto, 27 fi v. 3.1 mars.— nm.
Nol Ho& garderont un Bras à

la méme pluve, ‘ Front STREET,jusqu'en
Jui 1846,

Corporation de Montréal.
POMPES À FEU A VENDRE.

A CORPORATION de Montecal offre
A VENDRE C/NQ POMPES A FEU

do nerunde mam, de quakités et [orcos diff-ro
ter, Ces Pompes conviendrainnt très bien à de
petites villes où villages de ln campagne, ou
lon ve proposerait d’utudlir des L ompagnirs de

   

   

  

Peu,
Pour les conditions, ote.… s'adresser à l'Ingé-

nienr on Chef du Département du Feu, à l'Hotel
de Viile, ou au Soussigné,

J. P. SEXTON,
direffier do la date,

 

Hôtel de Ville,
6 Mars 1845, Lum

SMROMAUL de GREYERE, première qua-
lité,
CHAMPAGNE de Reivano père et Gils,

premiere qualit.
Abarthsaivse et Curaçau,

À vendre jar
6E£v.-dm. JD, BERNARD.

PRNOILE « BLUFEAU de Eksllande,
PIERRES à MOCLANGE, françaises,

A Vendrepac
D.BURRNAB.

“HOTEL A LA IENAIE,
VIS-A-VIS LE BOUT-DE-L'ISLE.
SET Etablimsenient. tenu depnis  nlusieurs
annres par Madmae BILN 1, euntt-

iuera d'ûlre ouvert, es . nour in

reception des voyaguote, 1 on Vespa, ue
drant bien continuer de Fenooureg

vercnt toujours
Liquuurs du meilleur choix.

 

6 foutre

 

    

 

    

 

  
 
 

"RSS personties qui peuvent avoir des
réclamations contre la mmcression de fen

M. Joskpn. Axaste CouRCELLES CHEVALILK, en
son vivaut Boargeoia, de la «nd de Menten
sont priées de ics présenior rane dulai dûmon
aubermentien; et toutes collew endettien d Jy
à

 

 

J. H. JOBIN, XN. 1.
28 jany, 1845. —j,

:MAcPHERSON,
"6: Chapeunr de Toscegne et de Paille,
“2 St, Laurent, Rue St. Laurent, 42,

D la liberté d’annencer aux Dymes et
Mensieure de Montr: ni qu'il vient à rece

 

Montreal  

   -r
N |

Fei

 

  

voir Ia DERNIERE MODE de Lonvnes, pari
le voie de New-York, prur les Chapeauate,
et il ent pret à recevoir les commandes pour née
tuyer et Manchir les Chapenux où les changer de
formes. Îl recommande aux Daues ot Mossieurs
de les envoyer œuexitôl que possible, Chapeaux
d'hommes do Livounic (Legyarn) on de Panama
nitoycr, presaés ot parnin d'une frange
çaise, de manière à leur donner une me
appurence que lors qu'ils étient ne

. B.—ll tranaportera son établissement au
ler Mai. wu N° MO de la même rue, à quelques
portes de In rue Craig.—97 fev.—j

 

   

   

 

1
N JEUNE. HOMME, qui connait parfaite.|
ment les deux langues, Césirerait se placer;comme TENEUR de LIPRES où CONNIS.|

ders wa Magasis en Gros ou ea Dwiail.
meilleurés recommandationn svront données.
’adresver À ce Dureeu.—27 mars.

 

4! gov comme parle pes
l'embourhnre du Canal de Lachine, ils auront”!
plus de facihil:s pour emmugasiner fes produits |:

    

 

  

  
: dite Sucuersion, de payer lo montant de leur:
somple, imdiatemout, 40 soussigné.

| Cemmer êmeles Donte otles Genel.Tesartifctel rantiela durte sinsf I it.|"P. L_ MORIN, [Ge ul! ARCHITECTE, fueèrue.

a

 

qui descendent par la
par la voir de New-York, un ,

 

  
  

 

(assortiment aploudid- de MONTRES, en Unet Une Boulançerie spacieuse situie on faco do
en AuGenT, de la meilleure qualit> et qui peuvent la maison. j
‘êtres garanties, ainsi qu'une grande variété d'ar- | S'adresser œur Taa licux à I

  ticles de BIJOUTERIES FRANCAISLS, qui |
W'encedont'à aucunessortiment importe à Mont- ;
réal, et qu'il vend à des prix modér:s.

- DAMEVe. RITCHOT,

 

17 mars. 

taille, bien finien, à trois étages, (bâtis-
sos de Kurezyn.) Nos Zet 1, pue SL.

Josephs, près de la rue Méta “ad-esser, (si
par foitre, port payé,) à SAVE DE BEAU-
JEU, Eer., au Citeau du Luc, au à C. A. BuAtET,

  

(beuyer, Notaire, à l'entrée de la rue St, Josey,
perte de la ruo M Gill, Montréal.—20fév. 

 

1 El attend par ion prochainsarrivagee du fleuve, |
"un superbe assortiment de MONTRES AN-
1GLAISES en (OR et en ARGENT, de toute den-
sription, ainei qu'uve quantite de Brsourenire
pour compléter son assortiment qui est déjà con
wid rable.
"1 continue à répar

A LOUER,
UNE MAISON à deux élages. ruej:
Sherbrooke, vis-3-vis ALExDa. BucHa-

§, Ber, €. R; et une OFFICE, I
St, Jacques,

beans,

 

    

 

ctilo rue

 

OVIDE LE LLANC.
les Montrez et ins Horlo- ©

A LOUER,
Ct possession au ler Mai.

"Es PROPRIETES SPACIE
: fi 8, sur li rue Notre-Dame, mainte. |

nes de Jardins et des Champsli nant occupies par la Corporation |
signés vieanent. de complétes leur rome Huser ne Vinsz. contenant DEUX MAL)
nent de CRANES, ctils Pannon- GASINS asec togament audersus do l’un deux,

veut au public AVEC CONPIASCE, comme Cluni +04 qu'un -rrière magasin apacieux.
| dune qualité suppérinure ot de la varitable es. L'adresser à

è On pouts'er procurer la lise gratis à leur Dawe Ve DE BEAUJEU,
sement, 8, JONES LYMAN & Ci, 8C Buo St, Antoine, 18.> 25 five ———Flace d’Armer, 27 fiv.-n. ; | PRO TEURS DES SEPULCRES,

Aux Marchande. Peur :mpécher In profanntion
I ES Soumsgnes offrent à vendre les CRIT| des Sépultnres,
A NES vivantes, qu'ils guraritinsent do la | ES Soussign:e viennent de confectionnerMmusilewre qualite et de la récolte de 184 8. ; M4 quelques-unes de ces MACHINES dont500 1h Graine d'Oignens Rouges
200i da de Rares, assorues,

il I'd flieacit eat reconnuo. Onpourra s'on provus
rer en tout tempe, en n'uiressant àdv de de Navets, | HOMEI TAYLOR,100% do do Carolies, ; Meublier et Entrepreneur, Coin des rues20008 da do "Trefle Rouge, i Vitré et Chennerille.

200 minots Grane de Mil. f ALEXANDER FLECK,E: une variël: d'eutres Graines préparéos ï
duns des papices

Forgeron t cal,

j Rue du College.
S. JONES LYMAN & Cie,

Jace d'Armes, 27 ie —

 

  

L. P. BOIVIN,
     '

 

 

 

 

i
|
|

    
  

 

‘
t

 

  

    

  

|
assortiment"

Graines de Fleurs.
I ES Suussignés ont reou un

A
    
   

  

  

étendu de GRAINES DE

      
“a sig |ies, 8 2 2 !

ou 23 pour BE, ot GO pour 82, avsoities. | 5 fé 3
8 JONES LYMAN & Cie. | 22 i 8 4

Place d'A i Ë 38 21 i

| RétTCk %# |
’ Eid ed |signes nffrent à vendre 1000 = si fi

minots do cet excellent Ble. lia ote x is 2e !
semi en ce dittrict depuis trois ans cons cutives, B 2 ” i
ct n'a jamais éteattagn- par la souche, et a 'l EDECINES LE FAMILLES
toujours rapporté invariablomoat 30 anmots psy DU DR, JL. JAYNE.
arpent. Es Médicaments sont reconmundéset sont

  

‘ ; ; i
8. JONES MANEee C migen usage par les personnes lee plus-

iste et Chinistes. 2) -UniPlace &Arnie, poe to 1'Agrinn Jarainte. marquantes dix Etats-Unis et par un grand
nombre de professeurs et présidents de colléges,

‘jèur les Médecins du l’armée et de ia marine,
© dang des Lopitaux et par plus de SUV mewbres du

clerge Jo i, = dénominations.

LY GANADA, VC EXPECTORLST DU Da. JAYNE,
Cr termädes scnpy able fait trous lus Jo

TENU PAR Nate et inconnuesjs

MAD. A. A ST.«JULEEN. gor
Rue Saint - Gabriel, No, 24,

MAIAON DL OND-01 KET.

 

 20 janvier

HOTEL.    

  

     

  

  
   

   

 

tion génee of
et de paiteine, qui tousles jours
“nt tant de victimes wos ly som ©

£ TONIQUE DU DR. JAYNE
wot al plasaant an godt que les €

liculte dete protalée. = êr
RK vat certaite, 1! beutralise Varlaité et tes

   
  

nent le ! Ce rernêde
tune MAISON DE fai nucune

lageusoment wisngo dane | Jhirre te hela rue St Vincent, No 13. Les nianicura de la. gonersret neomamtmove1pEn£omeneunCRMPAZHO ¥ LIOUVEront un fous temps une table”: ot bua pour les digestions, ete,
abondatment fourne pour unprix très modded, ! te Tout Pox ta ne Prnavaves, f: si ARC su € Tontque de pour fes cheveux cat te veu!« ARLES4 RCHAMBEACL remèdequi opère le vrue des cheveux aur les têtes chou-lx gne poseidon une bonne le peut manquer de faire 6 va Papplique &

curies.—17 fév. persévérance,
ad. Gosselin avant en ce moment de
outrois CHAMBRES de varanies, pour.

tit prendre quelques PEN
de plus,

    sirné iufirne rexpoutseus
bise qu'il a

 

   

 

  

 

 

 

         
AUME C\RMINATIF PE JAYNE,

Ce remadermt Infatlibie pour Li dissent
1! Te désoiement, fe cholera morbus, la eolinue, av SIONNAIRES tam hs maux de tête, lus Lrulenieels d'estomac,crient Damexou Messieurs. Pitta et Ir someement, .

Récotets,1 juillet, lILULS DE SANTE pU Dh. JAYNE
phorent Pour tes matacties dtu fol, (a goutie, Is

q heel Scrip aflamations, fes
a Jaunime, k ‘humatismie, lea

es malulics i I"donnera Je plus haut puix du |S ele, iztation,ech de pustrine, ler4 marcté pour des Lanc,ReneCOURT,Tordose6 TotalsoepretemMES Cot entreBureowrisséoriale quui des Stcam boars, © | A vender par F. & D. M'DONALD, à 81,"2juin 1844, Jeans et à Montréal par |

     
   

  
   

 

       

 

  

  

   
 

URQUHART & MOSE,
nov eo Seuln Agents,

DENTISTE,
D'après des procédés nouveaux,

ig comm

 auches, Madriors, &e. il 25 nov
ES Sonssigues Jornent avis d leoes amis ot | 7

| JB.4 wu public, qu'ite ont 4 costar. ment À vendre,
| PLANCHES, MADBIERS. fox da Colon.
-bage, etc., de diverses qualités formant plus de
100.000 mmorçeaux de buis da cette description. |
Nadresser ou magasin de M. Fuarer ST, Jean,:
tue $t. Panoù aux Soursignés, encvignure des!
race de: lomands et Craig. i

LEON HURTEAU & Cie.

 
 

 

  

  

 

(Ba
+
de Moutrea
Non 144, et slew
*gement” publi,
+ Hpoted.s Lents artivicietiss
S Her, avec an cans grnsives

1y wider a trom:

  

, se. )ère par sou aeskdukké Tuériter Pencours: t|

 

» Mit une A une ou en ratertifictelles, et di
MeEE Ptdeto

  

   

   

 

29 août.—j.

  

ELEyk dE L’ÉcoLx RoyALE Dke Bray Aura,
| D. Anvextkyx PnoriNcIaL,
Ce Mr, DELORNE,bâtisse d'Atarstin

/ PannAULT, Ecr,, près la ROK Cnato,en face”
ile Rue ST. GannixL.—3 mate.—j, ‘

} H. LANCTOT. N. P,,
i NFURME le publie et wa amis, qu'il vient

de s'établir en ja paroisse de 8%. Eaevano,:
où il

&

Éré son ETUDE de NOTAIRE, In

Montréal, 13 Juliet wus.

DR. WOLFRED NELSON,
PETITE RUE ST, Jacques,
ture Nord de le rue St. Laurent, vis-às
PRinue de J. A. Lanabik, Ber. s-derde)

DR. J. EMERY CODERRE,
UE Sie. Therdse, en fase de Is Petite rue

i Encoign

 

 

iL

 

A LOUER,
A MAISON et Dépendances agréablement
situées Rue Ste. Calhierine, occupée par te‘

Col. Gugy.— Le Torrain comprend 1 arpant
eur 3, sur loquelil y aun grand Jardin ot un
Verger complanté arbres fruitiers da toutra
espèces. S'adrosor à M. TAVERNIER,
20 Mv. No, 12, peti

A LOUER,
À partie sud-ouest de tn MAISON à 2 étn-
Ks sise sur la continuation de la rue Craig

accapan par M, Wonfhouse.—La purtis 8.4). de
la MAISON N°, 59, rue St. Louis, occupée par
M. Tierney, aussi à9 ctages.— La MAISON

  

   

{loceupre comme Maison de Pension par Mme!
Veuve Parry, rue St, Louis. Les cours ct los |
dépandances sont spacieuses.

S'adresser au N°, 36, rue St Jacques, chez
M. OSrÉLL,

20 fév, 2 Architect &e.

 

À LOUER,
UNE MalSON on pierre de taille, si|
tuve rue Lagauchotière ot tnainte
occupée par Mr. Harsen, S'udreser.

 

{t+ Madame En. M. Lerxointorn, rue Ste. Rade-;
Fonde.~13 fi v.—j.

   

 

 

1 LOVER, et possessionou ler Mut, i
UNE MAISON a deux ctages, No 107,]
grande rue du. faubourg St. Josephs!

£2 avec de bonnes dipendances. Lo tout,
newtet bien fini.

S'adresser au Propriétaire,
fiv. L. A, GAREAU.

À LOUER,el possession au ler Mai,
f UNE MAISON à deux tages, No 113.)

grande rue du faubourg St. Joseph,
avec du bonnes dépendances. Le tout en bon:
état, S'adresser sur les lieux, à M. Lous Gas
REAU, Où #1 propriélairo, P.GAREAU.

St. Charles, 13 fv,

CA LOUER ,
Et possession donnée au Ter Mai prochain,

UNE grande MAISON enPierre à deux
étagessiluée uu faubourg St. Joseph, sur

  

 

 

 

‘ls grande rue, avre jardin et ue grande cour,
hangard, écuries &e., aven uno cave spacieuse.
S'adresser eur les lieux à

DAME VEUVE VINCENT.
10 fo v,—tm,

A LOUER,
UNE MAISON dane la rue de ta Mon-
tagae, et PLUSIEURS BUREAUX et

autres uppartemens dins ta cur St Gabriel.—
S'udressesd J, BE. TURCOTTE, Feuyer ou à

LEWIS IT. DRUMMOND.
3 fevrier.—j-

 

 

À LOUER,
Et Possession au ler. Mai,

N MAGASIN. gvuntageusament situé dans
la maison accupee parls Sounigne ; sur

o marché neuf, en possession maintenant do
M. Fra. Prudhomme

  

   

 

Us1—
Plusiours OFFICES situées dans la rue St,

Vincent. dans la maison occupés par l’Acadé-
mie de M. Stoven Scaulan,

S'airessur au proprietaire Sonrrigné.
SERAFINO GIRALDI.

  11 mars.
  

A LOUER, ; i
UNE MAISON EN PIERRE ‘à troie
Stages, faisant face aux Rues Craiget

Dominique. Le ban est divisé on 4 maga-
»ina, et sora loud pour Magasins où Etudes. Le
tout ou Uno partie sora loud,

B'adtosser à
P, MOREAU.

Ne. 97, Rue Craig.
Montréal, 16 junvier 1845. —j.

G. DE BOUCHERVILLE,
AVOCAT, i

Au banda Chemp.de. Mars ot do iu Rue St-Gabrie
No. 13, Rue Craig, Kantréal.—9

CHARLES DROLET
AVOCAT,

Etude, Rue 8e. Gubrici N°25

 

|
  

 

 

Rividence, Rue St. Louis,, No. 5.
15 mmai—j,

A.N. GOUIN,
AVOCAT,

Rux Sarnt-Vrincuny, Ne.24.
20 mai,

J. M. LAMOTHE,
AVOCAT,

Rue Sainte="Ehéréss.
Montréal, 1 avril. vepère, par sou assiduité et où poncivalité, mé St. Denis, vis-d- roy

titer l’encoursgement qu'il sollicite. 3 mare. re vie loa My s do UY.5 Prevort et Beareau. rue Bt. Paul.—7 nor.

 

T. J. J. LORANGER,
AVOUAT,

Rue St. Vincent, N° 24, étage rupérisur.—7ner

MU

 

punts en superficie, tenant psr devant au che
min du Koi, d'un coté à Deschansp et Boudtia
de l'autre côté à Major et McRae, oi par der,
raère aux hécitiers Leduc, avec deux maisonse-
bois, écuries, grange et autres dépeid- ness dest
sus Conslsuties, Four les conditions, s'adroses
14 proprietaire, GILBERT LEDUC, où au Ne
taire Soussigne.

C. A. BRAULT,
Montréal, 30 déc. 1844,

 

 

 

  

  
  

7, de gré à gré,
"pendauts de la Succession

/ de fou 18 E PROUX, située à lu Ri-
vicre St. Piorre, sue le Fleuve St. Laurent, 4
uno lieve el un quart environ de la Cité de
Moutréal, contenant, sur le Fleuve, 3 arpens de
front sur 20, et de là, prenant 4 arpens de front
sur 17 urpens, (ot à © l'acquéreur aura I sar-
piue qui w’y trouve.) dont un quart environ eat
en culture, et lu révidu en
les lermes do payemente aeront très faci
mo l'acquéreur n0 sora lenu Mire ou

want

   

A
TNE TER

   

 

 

¢ paret Ia due ratification du titre d'ecquai-|

 

   

 

[tion Cour du Banc de la Reine; et pour
plus information, l’on pourra s'adresser à
Hon,. Ered, Auguste Quesnel, Ker, prèade cette
ville, où au Notsiro Soussigné, & Boucherville,
qui sera cependant à Montréal, chez M e
St. Julien, file] du Canada, durant la présente
Sension du l’ariement, et quant au sol au partis
eularit's qu'aucten acquéreur vodrait conmoîire,
il pourra s'adresser à M. HENRY HEDLYY,
propri: faire, vousin de la dito Terre, qui s'en
fera un devoir, et aueun local ne peut offrir

{}rluo d'ugrémont à la campagno que cote Torre.
L LACOSTE, N. P.

Boucherville, Je 4 junvier 1845,

À VENDRE,
Propriété très commerçanie,enenigaure
des rues Sunguinat et Mignone, fa.

burg St. Laurent, L'acquéreur pourra garder
Une partie de l'argent dant ses mains où payer
annuellement une certaine somme. S'odremer à
AM. SABOURIN, Si

 

   
mmesthles a Vendre.

ES DEUX MAISONS DE PRIX, de
+ pierre de taille, couvertes en FER BLANC

situces aur la rue St. Vincent, nu coin de la rue
Ste. Thérèse, uinsi que cette YOUTE en pierre
Ô trois elagos, situéo en atri bloc svs-dit
el uu coin do la rue Ste, ‘l'hérère et St, Denis,
le tout formant vu quarré do pri

Len Biitisaes avec trie pen de dépenses, peu-
vent être converlies en Hotel ou Maison de
Ponsion privée, on en Bureaux d'Avocats, et
par leur proximité du Marché Nouf et du Pe-
lain do Justice peuvent dire considérées comme
nue excellente acquisition,

Les torntes de payements seront faciles à la
comodite de l'acqueraur,

Den Litrau inenntestablos seront donnés. Pout
Pins amples informations, s’edresser au Sonssi-
En, au Bureau de l’Acquedue, rue Notre-Dame
No 28,

 

   

 

  

M. J. HAYS,
Agent de Sir James Stuart, BL

Montréat. 9 i

J. PRAT
( NT l'honneur d'informer leurs amis et prati

ques, qu'ils ont transporté leur MAGASIN
DE GUIR,ete, dons les Bâtissesde fa Succession
SovLIGNY. cledevant cecupées por Mesars. BA-
DENHURST, TURNBULL & Cie, Rus 5
Paul, où ils ont rn vente :

3,500 Cotés de Cuir,
Comprenant en timent étendu et général de

Cuir à Semelles des Tanneries de Glesgor , de St
Pie, de New-York, ele.
HW côtés de Cuir Blane (en ehèns)
SUV côtés de Cuir à Harnzi

«AUSSI
Poaux de Vaches, Xippe (Teures) et vaches fenduss
Peaux de Veaux, Cuir à Selle, à Shop. &c-
Bordures, Doublures, Peaux de Moulon, Fil, ke.

173, rue St, Paul, :
29 avril 1R44

TAPIS A L'HUILE.
N A. LAFLAMME, n transporté sos
| MAGASIN un NO. 168, Roe Crate,

près du Marché-à-Foin, où it exdeulers toutes
demandes Ha en mains 3500 YERGES DE
‘TAPIS FLEURIS, de patrons at grandeur se
sortie, pour Planchers, Tables, etc. Et autres

  

   

 

 

 

| TUILES pour différens usages
Montral, 9 mai 1844,

POISSONS, HUILE, &e.
A VENDRE,par le Soussigné, en gros et 98

détail, aux prixies plus modérée, savoir:
Morus en quarts
Grosse et Petite Morse, en arrime

do do Sèchedo
Huile de Morne, etc.
S'adressur à l'hôtel de M. Luszanc, près de le

Douase. THOMAS SAVAGE.
Montréal, 23 déo. 1844.)

, B.—Les mimes offts vont & venies, ches
Mr.FaangowsHannois, à Borel. _ _—_

C. ROBILLARD,
at. a NewYork.

 

  

nuseasr
BEAVER STREET, No 32.

28 voût,  
 


